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. règlement; peine disciplinaire; annulation.
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T°ibunaW civils jugeant commercialement; ministère 

ublic • assistance. — Cour de cassation (ch. civ.) : 

élections communales; jugement; compétence; domi-

•| > —Elections; locataire; délégation. — Cour royale 

de 'paris (4" ch.): Créancier; billet souscrit à l'étran-

ger; endossement. 
1
 icE CRIMI.VEI.I.K. — Cour royale de Riom (appels 

correctionnels) : Matières d'or et d'argent; contraven-

■
 co

nstatation. — Cour d'assises de l'Oise : Tenta-

tive de meurtre sur un garde chasse. — Tribunal cor-

rectionnel de Paris (6* ch.) : Ecroulement d'une maison 

rue Saint-Nicolas-d'Antin; homicides et blessures par 

^'prudence. — Tribunal correctionnel de Château-

roux: Refus d'insertion; droit de ^réponse. — Tribu-

nal de simple police de Paris : Affaire du pont du 

Carrousel; droit dd péage pour les voitures à quatre 

roues à un cheval; question de compétence; jugement. 

NOMINATIONS A LA COCR DES COMPTES. 

CllitoMUiE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes 

Présidence de M. Lasagni. 

Bwlelin du là juillet. 

FEMME. — SOCIÉTÉ D'AC-— KÉGIME DOTAL. — PARAPHERNALITE 

QUËTS. 

Lorsque des époux se sont mariés sous le régime dotal, qui 

entr»îue par voie de conséquence, la paraphernalité de tous les 

biens non constitués en dot, et qu'à ce régime les époux ont 

ajouté accessoirement une société d'acquêts, il n'en résulte pas 

que la femme soit privée de l'administration de ses biens para-

pliernaux, ce qui ferait donner à une disposition purement 

seconlaire des conventions matrimoniales, l'effet exhorhitaut 

et inadmissible d'anéantir leur objet principal, et d'enlever à 

la femme les droits résultant pour elle de h paraphernalité, 

contr-iirement aux dispositions du Code civil. (Art. 1536 et 

1576.) Il s'ensuit seulement que si, par suite de l'administration 

de la femme de ses biens libres, il reste quelque chose sur les 

revenus de ces biens, c'est seulement ce reliquat qui tombedans 

la communauté d'acquêts, l 'es principes sont conformes à l'an-

cienne jurisprudence du parlement de B irdeaux. (Décisions 

sommaires, rapportées et annotées par 1 apeyrere.) 

Airsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Cliégaray. Plai-

dant^ M* Henri iNouguier. (Rejet du pourvoi du sieur Dubroca.) 

SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. —SON CARACTÈRE ET SES EFFETS. 

La société en participation ne constitue pas vis à-vis des 

tiers un Être moral distinct des associés. Conséquemment un 

associé en participation ne peut pas opposer à son copartici-

pant qu'un navire qui faisait l'objet de ce genre de société 

était une propriété appartenant à ladite société, et sur lequel 

il devait, exercer un droit de préférence. (Jurisprudence cons-

tante.—Doctrine conforme : voir Deluca casa régis.) 

Sans doute il ne résulte pas de là qu'en cas de faillite de 

l'un des participans (s'il y en a deux comme dans l'espèce) le 

coparticipant qui, après la déclaration de la faillite, n'a touché 

dans la vente du navire, objet de la participation, et pour sa 

moitié, qu'une somme inférieure à celle qu'il aurait eue si son 

copartageant était resté inlegri status, ne puisse exercer une 

action en dommages-intérêts contre la faillite qui lui a causé 

nn préjudice par une vente dont il est résulté un déficit ; mais 

cette action ne peut s'exercer avec privilège, et doit subir le 

sort de toutes les actions des autres créanciers du failli : elle 

ne peut venir avec celles-ci qu'au marc le franc. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; 

plaidant, M" Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Jamyot Dela-
haye contre Balguerie.) 

a'GE-COMMISSAIRE. — EXCÈS DE POUVOIR. — RÈGLEMENT. 

PEINE DISCIPLINAIRE. ANNULATION. 

Un juge-commissaire excède ses pouvoirs en faisant un rè-

glement pour le service intérieur de ses séance?. Le droit de 

prendre ries arrêtés pour déterminer le service des audiences 

appartientauxTribunaux seuls, et non àchacun de leurs mem-

bres. Encore faut-il que des règlemens de cette nature soient 

approuvés par le ministre de la justice. 

il les excède surtout en prononçant des peines disciplinai-
res en vertu d'un règlement qu'il n'avait pas le droit de fairo. 

vrai que l'article 103 du décret du 30 mars 1808 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du SO juin. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. JUGEMENT. COMPÉTENCE. — 

DOMICILE. 

Les arrêts rendus en matière électorale doivent, conformément 

à l'article 141 du Code de procédure civile, renfermer les 

points de fait et de droit, et les conclusions des parties (so-

lution implicite ; — jurisprudence constante. — V. la Ga-

zelle des Tribunaux du 30 juin.) 

L'autorité judiciaire (le Tribunal civil) est compétente pour 

décider si un citoyen qui réclame son inscription sur la 

liste des électeurs communaux, soit en sa qualité d'électeur 

politique, soit comme officier de la garde nationale (Loi du 

22 mars 1831, art. 41), est ou non fondé dans sa prétention ; 

le jugement d'une pareille contestation rentre dans les pré-

visions de l'article 42 de la dite loi, qui défère au Tribunal 

civil de l'arrondissement les difficultés relatives soit à l'at-

Iribution des contributions, soit à la jouissance des droits 

civiques ou civils, soit au domicile politique ou réel. 

Il suffit qu'un citoyen ayant la qualité d'électeur politique ait 

transporté son domicile réel dans une commune pour qu'il 

puisse, profitant du bénéfice de l'article 11 de la loi du 21 

mars 1831 , se fait e inscrire sur la liste des électeurs muni-

cipaux de celte commune, alors mime qu'il n'y paierait au-

cune contribution foncière ou mobilière. 

Cet article reconnaissant aux électeurs politiques le droit de 

voler dans la commune où ils sont domiciliés, quelque soil le 

taux de leurs contributions dans celte commune, il en ré-

sulte qu'ils sont suffisamment aptes à revendiquer ce droit 

par le fait seul de leur inscription au rôle de la contribu-

tion personnelle, laquelle est une conséquence nécessaire du 
domicile réel. 

Amsi jugé, au rapport de M. le conseiller Gaultier et 

sur les conclusions de M. le premier avocat-général Pas-

calis ; plaidant. M" Gatine et de Saint-Malo. — Voir la 

Gazette des Tribunaux du 1" juillet.): 

« Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 141 du Code de 
procédure civile : 

» Attendu que le jugement attaqué constate à suffire les 

noms et qualités des parties, les conclusions prises par elles, 

les points de fait et de droit et les autres énô'nciàJoii3 prescri-
tes par ledit article; 

» Sur le moyen tiré de la violation des lois des 16-24 août 

1790, 16 fructidor an 111,21 mars 1831, art. 42, et de l'art. 170 

du Code de procédure civile : 

» Attendu qu'il est établi par le jugement attaqué que le dé-

fendeur réclamait son inscripiion sur la liste des électeurs 

communaux de la commune du Quesnoy pour l'année 

1846 comme électeur politique censitaire ayant son domicile 

dans i a 1 ï te commune, et en outre comme officier de la garde 
nationale ; 

» Attendu que l'arrêté du maire du Quesnoy ayant refusé la-

dite inscription en repoussant la double qualité ci-dessus, le 

Tribunal était compétent pourconnaître de la difficulté soulevée 

par ledit arrêté et à lui déférée par le défendeur aux termes de 

l'art. 42 précité, qui dispose que les difficultés relatives soit à 

l'attribution des contributions, soit à la jouissance des droits 

civiques ou civils et au domicile réel ou politique, seront por-

tées devant le Tribunal civil de l'arrondissement; 

» Attendu que le même article ajoute que le Tribunal sta-

tuera en dernier ressort suivant les formes établies par l'arti-

cle 16 de la loi du 2 juillet 1828, c'est-à-dire dans la forme 

prescrite en matière de droits électoraux politiques; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'en prononçant 

sur les réclamations du défendeur, et en ordonnant par suite 

de leur admission l'inscription dudit défendeur sur la liste 

communale du Quesnoy, le Tribunal civil d'Avesnes a procédé 

conformément aux dispositions des articles ci-dessus et n'a 

violé ni les règles de compétence et de séparation de pouvoirs 

ni aucune loi ; 

»Sur le moyen au fond tiré de h violation de l'article 11 de 

la loi du 21 mars 1831 et des articles 9 et 50 de la loi du 22 

du même mois; 

» Attendu que le jugement attaqué déclare en fait que non-

seulement le défendeur est électeur censitaire politique, ce 

qui n'est pas contesté, mais qu'en outre, il avait rempli les 

conditions légales pour acquérir son domicile au -Quesnoy à 

l'époque de la formation de la liste des électeurs communaux 

de cette ville pour l'année 1846, à savoir les déclarations pres-

crites par le Code civil et l'habitation depuis ces déclarations ; 

» Attendu que ces constatations en fait ne peuvent être com-

battues devant la Cour par des pièces ou certificats produits 

en dehors du jugement attaqué et de l'instance qui y a donné 

lieu ; 

» Attendu que ledit jugement ajoute que s'il n'est pas justi-

fié que le défendeur paie dans la commune du Quesnoy ses 

contributions, soit foncières, soit mobilières, il est incontes-

table qu'il doit être au moins en conséquence du domicile réel 

qu'il a dans cette commune, porté au rôle de la contribution 

personnelle de ladite ville ; 

D'où il suit qu'en se fondant sur ces motifs pour décider 

que le défendeur avait droit d'être inscrit sur la liste commu-

nale du Quesnoy et remplissant les conditions de domicile 

auxquelles ce droit était atUché, aux termes de l'article 11 

précité, le jugement attaqué a fait une juste application dudit 

article et n'a violé aucune loi; 

» Attendu, au surplus que les motifs ci-dessus justifiaient 

la décision, sans qu'il fù', besoin d'examiner si le défendeur 

était fondé à se prévaloir de la qualité d'officier de la garde 

nationaic-, et qu'en conséquence il n'y a pas lieu de s'arrêter à 

cette seconde partie du moyen de cassation proposé. 

» Rejette le pourvoi dirigé contre le jugement du Tribunal 

civil d'Avesnes du 6 mars 1846, qui a ordonné l'inscription du 

comte Louis de Nédonchel sur la liste des électeurs commu-

naux de la ville du Quesnoy. 

Audience du 7 juillet. 

Sincère Courty, son second fils, une partie de l'impôt des por-

tes et fenêtres payé par celui-ci doit être regardée comme une 

des charges de l'habitation de sa mère; que, par suite, Pairel 

a attribué à Valéry Courty, délégataire des impôts de sa mère, 

la somme de 3 fr. 28 c. ; 
» Attendu que si, aux termes de l'article 6 de la loi du 19 

avril 1831, l'impôt des portes et fenêtres des propriétés louées 

est compté aux locataires pour la formation du cens électoral, 

il est nécessaire, d'une part, que l'existence du bail soit en 

statée conformément aux règles ordinaires du droit, et d'autre 

part, que la location ait été, aux termes de l'article 7, faite 

antérieurement aux premières opérations de la révision an-

nuelle des listes électorales ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué, en se bornant à déclarer que 

ni qu'un bail ait été fait à la mère par son fils, ni que la tota-

lité de l'impôt ne soit pas réellement payée par le fiis ; 

» D'où il suit qu'en déduisant de la contribution de Sincère 

Courty la somme de 3 fr. 28 c, et en attribuant cette somme à 

Valéry Courty, comme délégataire des impôts de sa mère, l'ar-

jèt attaqué a faussement appliqué et, par suite, violé les lois 

précitées ; 

» Casse l'arrêt de la Cour royale de Limoges du 10 décem-

bre 1845. » 

(Affaire du préfet de la Creuse contre Valéry Courty.) Rap-

port de M. Renouard; conclusions conformes de M. le premier 

avocat-général Pascalis ; plaidans, Me* Labot. et Nachet. 

Procès-verbal est dressé par le contrôleur à la garan-

tie et le commissaire de police, et les bjoux sont cousi-

Sn
DHà [Scîs'à la requête de l'administration et de M. 

ïe procureur du Roi. 

Le Tribunal statue en ces termes : 

«Attendu que les procès-verbaux destinés à constater les con-
traventions à la loi du 19 brumaire au VI, autres que ce. es 

les marchands ambulans, ne peuvent êtredr.es6és commises par imuian,!..™- —--■— - — . • , 

que par deux préposés au bureau de garantie ?<*™V^*°* 

et d'argent, ou deux employés des «"^
0
«^W? j" 

*;=,ê* Z commissaire de police (art. 101 et 102 de la du 
28 floréal an XIIL, et 

COUR ROYALE DE PARIS (4e chambre.) 

Présidence de M. deGlos. 

* Audience du 15 juillet. 

ÉTRANGER. BILLET SOUSCRIT A L ETRANGER.—ENDOSSEMENT. 

L'étranger souscripteur en pays étranger, au profil d'un étran-

ger, d'un billet à ordre, peut être traduit devant les Tribu-

naux français en paiement de ce billet à ordre par le Fran-

çais qui en est porteur par voie d'endossement. 

Les dispositions des articles 136 et 187 du Code de commerce, 

qui autorisent la transmission par voie d'endossement des 

billets à ordre et des lettres de change étant absolues, et ne 

faisant aucune distinction entre l'endossement antérieur cl 

l'endossement postérieur à l'échéance, l'endossement des ef-

fets de commerce après l'échéance peut valablement avoir 

lieu. 

L'étranger non domicilié en France, souscripteur en pays 

étranger, au profit d'un étranger, d'un billet à ordre, peut 

être condamné par corps au paiement dudit billet arrivé 

parvoie d'endossement, entre les mains d'un Français, con-

formément aux dispositions de l'article 14 de la loi du il 
avril 1832. 

Ainsi jugé dans les termes suivans, par confirmation 

d'un jugement du Tribunal de commerce de la Seine du 

11 février 1846 : 

« La Cour , 

» En ce qui touche la recevabilité de l'opposition au juge-

ment par défaut, adoptant les motifs des premiers juges : 
» En ce qui touche la compétence : 

» Considérant que l'étranger qui a souscrit en pays étran-

ger au profit d'un étranger un billet à ordre devient débiteur 

direct de ceux au profit desquels ce billet a été transmis par 

endossement, et que le Français tiers-porteur peut traduire 

l'étranger souscripteur devant les Tribunaux français, con-
formément à l'article 14 du Code civil ; 

» Considérant, d'un autre côté, qu'au titre dont s'agit au 

procès se trouve la signature d'un négociant, circonstance qui 

suffisait pour rendre le Tribunal de commerce compétent ; 
» Au fond , 

» Considérant que Canneaux est tiers-porteur, qu'aux ter-

mes des articles 136 et 187 du Code de commerce la propriété 

des lettres de change et billets à ordrese transmet par la voie 

de l'endossement ; que cette disposition générale et absolue 

ne permet d'admettre aucune distinction entre l'endossement 

antérieur et l'endossement postérieur à l'échéance; 

» En ce qui touche la contrainte par corps : 

» Considérant que l'article 14 de la loi du 17 avril 1832 

dispose que tout jugement au profit d'un Français contre un 

étranger emportera la contrainte par corps, à moins que la 

somme principale de la condamnation soit inférieure à 150 

francs, sans distinction entre les dettes civiles et les dettes 
commerciales ; 

» Que Dyson ne peut se soustraire à cette voie d'exécution, 

en se fondant sur ce qu'il s'agit d'une dette contractée en 
pays étranger envers un étranger ; 

» Qu'en souscrivant un billet à ordre, essentiellement trans-

missiblepar sa nature,,ot s'estobligé éventuellement envers tout 

tiers-porteur quel qu'il soit; et que l'intimé étant Français 

a droit de réclamer contre Dyson, étranger non domicilié en 

France, la garantie de l'article 14 de la loi du 17 avril 1832 ; 
» Confirme. » 

(Plaidans : pour Williams Dyson, appelant, M' Horson; 

pour Canneaux, intimé, M° Paillet. —Conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Poinsot.) 

sistés du commissaire de police (a 

19 brumaire an VI, art. 5 de la loi du 

ordonnance du 5 mai 1824) ; „„ ,
9f(

. „„ 
» Attendu que le procès-verbal dressé le 12 

tre le sieur Senac et la saisie qui s'en est suivie est ! œuvre du 
sieur Goujon seul, assisté du commissaire de police de la Mlle 

> Attendu que ledit procês-verbal est entaché d'un vice ra-

dical, et que le sieur Senac en demande la nullité ; 

«Attendu, dèsloi-s, qre M. le procureur du Roi est dé-

pouillé de son droit de poursuivre la prétendue contravention 

non constatée également (arrêt de la Cour de cassation do U 

avril 1826); 
» Mais attendu que la régie conclut formellement a ce que, 

même en cas de nullité du procès-verbal, les objets saisis 

soient confisqués, si le Tribunal reconnaît que la contraven-

tion pour défaut de poinçonnage est suffisamment établie; 

» Attendu qu'il résulte suffisamment pour le Tribunal que 

plusieurs des obiers saisis ne sont pas poinçonnes ; . 
>. Attendu, néanmoins, que le Tribunal est appelé a appré-

cier et à décider si, parmi les objets saisis, il ne s en trouve 
pas plusieurs qui, à raison de leur trop grande légèreté, sont 

dispensés du poinçonnage; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal correctionnel, jugeant en premier ressort, 

annule le procès-verbal du 12 mars 1840; 

>. Benvoie le sieur Senac des frais de la citation du 9 avril 

1846 ; dit néanmoins que, par application des dispositions de 

l'article 31 du décret du 1" germinal au XIII, combinées a^ee 

l'article 46 du même décret et de l'article 80 de la loi du 5 

ventôse an XII et le décret du 28 floréal, ainsi conçus : 

» Art. 34 du décret \a 1" germinal an XIII : « Pans le ess 

» où procès -verbal portant saisie d'objets prohibés serait an-

» nulé pour vice de formes, la confiscation desdits objets sera 

» néanmoins prononcée sans amende, sur les conclusions du 

» poursuivant ou du procureur impérial. La confiscation des 

» objets saisis en contravention sera également prononcée, 

» nonobstant la nullité du procès-verbal, si la eOutravenlion 

» se trouve d'ailleurs suffisamment constatée par l'instruc-

» tion, » 
» Art. 80 de la loi du 5 ventôse an XII ; - La régie des con-

» tributions indirectes sera chargée de percevoir le droit de 

» garantie sur les matières d'or et d'argent. » 

Décret du 28 floréal an XIII, art. premier : « Les dispositions 

de l'trt. 76 de la loi du 5 nivôse an XII, concernant les con-

damnations qui devront être prononcées contre les contrevé-

nans aux droits réunis, et celles de l'arrêté d'organisation de 

ces droits du 5 germinal de la même année, relatives à la 

répartition des produits des amendes et confiscations, et à 

la faculté de transiger sur les procès-verbaux de saisie, ne 

sont point applicables aux délits et contraventions concer-

nant la garantie des matières d'or et d'argent, à l'égard des-

ruelles la loi du lObrumaire an VI, relative à la surveillance 

du titre des matières et des ouvrages d'or et d'argent, doit 
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ÉLECTIONS. LOCATAIRE. — DÉLÉGATION. 

Il ne suffit pas qu'une mère occupe u". appartement dans la 

maison d'un de ses enfans pour qu'il y ait lieu de faire ren-

trer dans son cens électoral la portion de contribution des 

portes et fenêtres afférente à la partie par elle occupée. 

En conséquence : l'arrêt qui considère la délégation faite par 

celte mère à un autre de ses fils comme comprenant cette por-

tion de contribution doit être cassé, alors d'ailleurs qu'il ne 

constate ni l'existence d'unbail réel, ni que la location ait 

été faite, conformément à l'article 7 de la loi du 19 avril 

1831, antérieurement aux opérations de la révision an-

nuelle des listes électorales. 

Nous avons déjà annoncé cette solution dans la Ga-

zette des Tribunaux du 8 juillet ; en voici le texte : 

« La Cour, 

« Vu les articles 6 et 7 de la loi du 19 avril 1831 ; 

» Attendu qu'il est déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué que 
1» veuve Courty occupant un appartement dans la maison de / poinçonné» 

COUR ROYALE DE RIOM (appels correctionnels). 

Présidence de M. Tailhand. 

Audience du 24 juin. 

MATIERES D'OR ET D' ARGENT. CONTRAVENTION. CONSTA-

TATION. 

Les procès-verbaux destinés à constater les contraventions aux 

lois et règlemens sur la garantie des matières d'or et d'ar-

gent doivent, à peine de nullité, être dressés par deux em-

ployés de celle administration. 

En cas de nullité de ces procès-verbaux, ils peuvent êlra 

valablement suppléés partons les genres de preuve autorisés 

par les articles 1 54 et 189 rfit Code d'instruction criminelle. 

Le 12 mars 1846, le contrôleur de la garantie, à la ré-

sidence du Puy, et le commissaire de police étaient en 

tournée d'inspection. Ils entrent chez le sieur Senac, bi-
joutier, visent les registres et demandent à sa femme si 

elle avait des objets à soumetlre au contrôle. Sur cette de-

mande, Mm" Senac présente au contrôleur quelques bi-
joux, les seuls, dit-elle, assujétis au poinçon. Le contrô-

leur peu confiant par profession, visite les montres, pe-

lottes, écrins, cUjgf^Ofwuve bientôt treize hijoux non 

o être exécutée, sauf ce qui concerne la perception des droits 

» de garantie qui a été attribuée à régie des droits réunis, . 

» dont les préposés peuvent néanmoins eux-mêmes ou conctir-

» remment avec les employés des bureaux de garantie, consta-

» ter les délits et contraventions à la loi du 19 brumaire an 

» VI, et poursuivre la condamnation des peines encourues, en 

» remplissant les formalités prescrites par cette loi, et sans 

» qu'il puisse être transigé sur les délits et contraventions. » 

» Art. 194 du Gode d'instruction criminelle : « jToutjuge-

» meut de condamnation rendu contre le prévenu ou contre 

» les personnes civilement responsables du délit, ou contre la 

« partie civile, les condamnera aux frais même envers la par-

» lie publique ; 

» Les frais seront liquidés par le même jugement ; » 

» Les articles i", 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11 et 13 de la 

saisie, sont et demeurent confisqués au profit de l'Etat ; or-

donne que lesdits objets seront remis au receveur princip I de 

l'administration des contributions indirectes de l'arrondisse-

ment du Puy, aux termes de l'art. 104 de la loi du 19 bru-

maire an IV; dit que la confiscation ne pourra être étendue 

aux diamans et pierres qui seraient montés sur ces ouvrages 

(arrêt du 15 février 1 807J ; 

» Ordonne que lesdits diamans et pierres seront restitués 

au sieur Senac, ainsi que l'article 12 du procès-verbal delà 

saisie, qui ne fait pas partie de la confiscation ordonnée; 

» Condamne le sieur Seuac aux dépens liquidés à...., outre 

le coût et les accessoires du présent jugement, auxquels il est 

également condamné. » 

Sur l'appel, la Cour : 

» Attendu qu'il résulte des termes combinés des articles 101 

et 102 de la loi du 19 brumaire au VI, ques les procès-verbaux 

destinés à constater les contraventions auu dispositions de 

cette loi, doivent être dressés par le receveur et le contrôleur 

du bureau de garantie, assistés d'un officier municipal; 

» Considérant que la loi du 28 pluviôse an VUI, en attri-

buant aux préfets, maires, adjoints et commissaires de police, 

les fonctions qui étaient exercées par les administrations cen-

trales et municipales, et par les agens municipaux ou leurs 

adjoints, il en résulte bien qu'un commissaire de police a un 

caractère légal pour assister à un procès-verbal en matière 

de garantie, à la pince de l'officier municipal dont parle l'ar-

ticle 101 de la loi du 19 brumaire an VI; 
» Mais attendu qu'aucune loi n'a modifié la disposition de 

celle dudit jour 19 brumaire an VI, qui exige pour dresser 

un procès-verbal desiiné à constater les contraventions qu'el-

le prévoit, le concours de deux préposés du bureau degaran-

tie; 
» Qu'uiii'i cette prescription de la loi subsiste di us toute sa 

force, et que dès lors 1rs procès-verbaux qui ne remplissent 

point la condition qu'elle impose sont entachés d'une nullité 

radicale; 

» Considérant, dans l'espèce, que le procès-verbal du 12 

mars dernier est l'œuvre du sieur Goujon, contrôleur du bureau 

de garantie, seul, assisté du commissaire de police; que, par 

conséquent, c'est avec raison que ks premiers juges en ont 

prononcé la nullité ; 

» Mais attendu que les premiers juges ont aussi pensé quo 

parce que le procès -Tjf i bal était nul, la contravention n'était 

pas légalement constatée, et que le ministère public é ait des-

saisi de son droit de poursuivre U réparation ; 

» Que, sous ce rapport, letu décision est évidemment con-

traire aux dispositions de la loi ; 

» Qu'on effet, l'article 154 du Code d'instruction criminelle 

porte en termes exprès que les contraventions seront prouvées, 

soit par procès-verbaux ou rapports, soil par témoins, à dé-

faut de rapports ou de procès-verbaux à leur apjiui ; 

» Considérant que çeUfl disposition de la loi pustérisure K 

ïyti^.V; 
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la loi du 19 brumaire an VI, s'app'ique, d»ns sa généralité, 
quant «ux divers moles de preuves qu'elle in lique, à toutes 
les Contraventions du quel pie nature qu'elles soient; 

» Considérant aussi que l'uriicle I89.port» que la preuve 
des délits en matière correctionnelle pourra être faite par tous 
les moyens désignée dans l'article loi, et que, dès lors, on ne 
concevrait pas le motif qui aurait pu déterminer le législateur 
a se montrer plus exigeant pour la preuve d'une simple con-

travention ; 
» Attendu, au surplus, que les articles 101 et 102 de la loi 

du 19 brumaire an VI, non plus qu'aucune autre disposition 
de loi ne porte que les procès-verb ux sont le seul mode de 
constatation des contraventions en matière oe garantie; 

» Eu fait; 
» Considérant qu'il est établi, soit par les déclarations des 

témoins; soit par l'aveu du sieur Victor Senac, soit enfin par 
le dépôt qui a été fait au greffe que tous les objets saisis, à 
l'exception d'un seul qui portait l'empreinte d'un vieux poin-
çon, étaient tous dépourvus de la marque exigée par la loi du 

19 brumaire an VI ; 
» Qu'ainsi il y a lieu de prononcer une amende contre le 

prévenu ; 
» En ce qui touche le chef du jugement par lequel les pre-

miers juges ont ordonné que le bijou compris en l'art. 12 du 
procès-verbal saisi serait distrait de la confiscation et restitué 

au sieur Senac : 
» Attendu que les premiers juges ne devaient point appré-

cier par eux-mêmes si cet objet pouvait ou non supporter 
l'empreinte du poinçon, et que cette vérification, si elle eût 
été nécessaire, n'aurait pu être faite que par les employés de 
la Monnaie; que c'est en ce sens qu'ont toujours été interpré-
tées par la jurisprudence les lois sur la matière ; 

» Attendu que le sieur Victor Senac n'a jamais prétendu que 
cet objet ne pùt^ioint, à raison de son exiguité, recevoir la 

marque du poinçon ; 
s Par ces motifs, 
» La Cour, statuant sur les deux appels, donne défaut con-

tre le prévenu Victor Senac, faute de comparaître ni contes-

ter ; 
» Dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont est appel en 

ce que les premiers juges ont prononcé la nullité du procès-
verbal du 12 mars 1846; mal jugé en ce qu'ils n'ont point 

prononcé d'amende contre Victor Senac , 
» Emendant, quant à ce, et considérant la contravention à 

la loi du 19 brumaire an VI, comme légalement et suffisam-
ment établie par les autres élémens de la cause, le condamne, 
par application de l'article 80 de la loi précitée, à une amende 

de 200 francs; 
» Dit aussi qu'il a été mal jugé en ce que les premiers juges 

ont ordonné la restitution à Victor Senac de l'article 12 du 
procès-verbal de saisie, et ordonne la confiscation de cet objet; 

, » Ordonne, au surplus, que le jugement sortira effet dans 

ses autres dispositions; 
» Condamne le sieur Senac aux dépens de la cause d'appel. » 
(M. Faucher Saint-Edme, substitut du procureur-général; 

M" Grellet et Tailhand, avocats des parties). 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leserrurier, conseiller à la Cour 

royale d'Amiens. 

Audience du 15 juin. 

TENTATIVE DE MEURTRE SUR UN GARDE-CHASSE. 

L'accusé déclare se nommer Pierre-Joseph Delargil-

lière, être âgé de trente-neuf ans, domicilié à Houssoy, 

où il exerce les fonctions de garde particulier. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, d'où il 

résulte les faits suivans : 
Eugène Bruyer. garde particulier, s'étant aperçu, le 24 fé-

vrier dernier, que des collets avaientété récemment tendus 

dans la garenne de Troissereux, redoubla de surveillance. 

Le 18, vers cinq heures du matin, il se cacha dans une 

fosse derrière un arbre, près duquel les collets avaient été 

placés. Vers sept heures et demie, lorsqu'il laisait déjà 

jour depuis longtemps, il entendit marcher dans le bois, 

et comme le t; iilis est assez clair dans cet endroit pour 

qu'on puisse distinguer parfaitement un individu à une 

distance de 50 mèli es, il put reconnaître très aisément 

Delàrgiliière qui s'avançait, portant sur le bras son fusil 

dont le canon était incliné vers la terre. Trouvant un de 

ses c -llets détendus, Delargillière, pour le tendre de nou-

v au, déposa son arme et mit un genou en terre. A ce 

moment, Broyer se leva et s'avança en disant : « Delar-

gdlière, nous y sommes-là, nous deux; tu ne diras pas que 

ce n'est pas toi qui tends des collets. » Sans rien répon-

dre, Delargillière reprit son fusil, qu'il dirigea contre 

Bruyer. En sT; voyant couché en joue à huit pas de dis-

tance, Bruyer instinctivement s'effaça et reçut le coup à 

la gorge et à la partie supérieure de la poitrine. 

Ses vêtemens furent percés et il sentit une forte com-

motion; mais grâce au mouvement qu'il avait fait, ses 

blessures furent très légères et seulement superficielles. 

U s'enfuit en appelant du secours, poursuivi à irente ou 

quarante pas par Delargillière, qui essaya de tirer sur lui 

un deuxième coup, mais le chien s'abattit sans détermi-

ner l'explosion. Bruyer n'ayant plus rien à redouter alors 

se retourna, et voyant Delargillière qui fuyait, tira lui-

même un coup de fusil en l'air pour appuyer ses cris et 

hâter l'arrivée du secours. Personne n'étant survenu, il 

s'empressa d'aller porter plainte au maire de la commune, 

et immédiatement après au procureur du Roi. Une per-

quisition faite le jour même au domicile de l'accusé, y lit 

découvrir un fusil double à percussion, dont les chiens 

étaient abattus , sans capsules, le coup gauche chargé, le 

coup droit paraissant récemment tiré. Du papier gris 

pareil à celui des bourres ramassées dans le taillis, du 

plomb pareil à celui qui a été recueilli sur le lieu du crime, 

et un collet dont le fil d'archal était également semblable 

à celui des collets tendus dans le bois. 
Delargillière a nié le crime qui lui est imputé, et a sou-

tenu qu'il n'était pas sorti de son domicile. 

La distance de la maison au lieu où les faits se sont 

passés, peut être parcourue d'un pas modéré en 30 minutes 

environ, par la route ordinaire dont les sinuosités sont 

nombreuses, mais on la franchit en beaucoup moins de 

temps si l'on prend un chemin plus rude, mais plus di-

rect; il pouvait arriver à la Garenne de Troissereux, de 

son jardin, sans passer par le village où il demeure. 

Les dépositions des témoins n'ont nullement établi la 

preuve qu'à l'heure où le crime a été commis Delargilliè-

re n'ait pu se trouver dans la garenne, où d'ailleurs 

Bruyer, qui le connaît depuis longtemps,, l'a parfaite-

ment reconnu. 
Après le résume de M. le président, les jurés sont en-

trés dans la chambre des délibérations, et ils en ont rap-

porté un verdict qui a écarté 1 intention de donner la 

mort, et répondu affirmativement sur toutes les autres 

questions. Delargillière a été condamné à six ans de ré-

clusion sans exposition. Le ministère public a soutenu 

l'accusation, et M" Emile Leroux a présenté la défense. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 15 juillet. 

ÉCROULEMENT D'UNE MAISON RUE SAINT-MCOLAS-D'ANTIN.—HO-

MICIDES ET BLESSURES PAR IMPRUDENCE. 

I e 3 mai dernier, le quartier de la Chaussée-d'Antin 

fut mis en HTWd émoi par un événement terrible. Une 

tnftimMl - MMinw SMUt-Nicolw-d'Auiui, 11, uusam retour 

sur la rue Mogador, venait de s'écrouler, entraînant avec 

elle et ensevelissant sous ses décombres t iules les per-

sonnes qui l'habitaient. Il était sept heures du matin, et 

presque tous les locataires étaient encore chez eux, cir-

constance qui rendit l'événement plus grave qu'il ne l'eût 

été à une autre heure de la journée. 

Deux personnes périrent dans ce désastre : la femme 

Ehrenfried et son neveu, le jeune Robin, âgé de dix ans; 

d'autres : la femme Parent et son fils, Antoine Blondiu, 

Biez, la jeune Baudin, furent plus ou moins grièvement 

blessées. Le jeune Ducassâo, enfant de vingt-et-un mois, 

et le sieur Berlin, peintre, reçurent aussi des blessures. 

Voici comment cet événement était arrivé : 

Le sieur Brochon, entrepreneur de bâlimens et pro-

priétaire, sur la rue Mogador, du terrain voisin de la mai-

son écroulée, se disposait à faire construire des bâtisses 

sur ce terrain. Pour en poser les fondations, il avait déjà 

fait faire des fouilles qui avaient mis à nu 1. s fondations 

de la maison dont il s'agit. Le sieur Brochon aurait, d'a-

près la voix publique, fait travailler à ces fouilles sans 

précaution, et négligé d'étayer le mur dont il découvrait 

ainsi la base, et même d'avoir fait, dans certaines parties, 

creuser en contre-bas des fondations de ce mur. 

Un expert fut commis pour rédiger un rapport sur les 

véritables causes de l'écroulement. L'expert examina d'a-

bord les matériaux provenant de là maison écroulée, et 

voici ce qu'il constata : 

1° Que tous ies murs en élévation, étaient construits en 

moellons très tendres hourdés en plâtre; 

2° Que les bois de charpente étaient faibles en général; 

que la plupart des enchevêtrures étaient d'un bois très 

échauffé; que quelques uns de ces bois même étaient 

pourris; 

3° Qu'on y remarquait généralement l'absence des fers 

les plus nécessaires à la liaison des murs avec les plan-

chers; et que d'ailleurs le peu de ferrures retrouvées dans 

les fouilles, vient corroborer cette constatation. 

L'expert termine ainsi son rapport : 

En résumé, nous pensons et noire avis est que les 

fouilles faites par le sieur Brochon ne sont pas la cause 

radicale de l'écroulement du bâtiment; qu'on ne peut les 

considérer tout au plus que comme la cause déterminante 

de cet écroulement ; que cependant ledit sieur Brochon 

aurait agi plus sagement, et, du reste, comme cela ne se 

fait pas généralement dans les travaux de bâtiment à Pa-

ris, en faisant poser quelques étais par mesure de sûreté, 

ne fût-ce même que comme excès de précaution; mais 

que si la maison eût été dans les conditions ordinaires de 

bonne construction, cette négligence du sieur Brochon 

n'aurait pis entraîné l'écroulement du bâtiment. 

Par suite de ces faits, le sieur Brochon comparaissait 

devant le Tribunal, sous la prévention d'homicide et 

blessures par imprudence. 

On procède à l'interrogatoire des victimes de l'événe-

ment qui se sont portées parties civiles. 

Le sieur Ehren fried, cocher : Je réclame 6,000 francs 

de dommages-intérêts. 

M. le président : Comment justifiez-vous ce chiffre? 

Le sieur Ehrenfried • J'ai perdu tout ce que je possé-

dais; ma femme et mon neveu ont péri sous les décom-

bres. 

M. le président : N'aviez-vous pas fait un arrangement 

avec le sieur Brochon ? 

Le sieur Ehrenfried : Oui, Monsieur le président; mais 

M. Brochon n'a pas tenu les engagemens qu'il avait pris 

avec moi. 

La femme Parent déclare qu'elle est paralysée d'un 

bras par suite de l'éboulement, et qu'elle restera infirme 

le reste de ses jours. Elle demande 6,000 francs de dom-

mages-intérêts pour elle et pour son fils, blessé dange-

reusement à l'œil. 

Le sieur Biez se présente comme tuteur de son fils, 

blessé par les décombres, et réclame 1,000 francs de 

dommages-intérêts. 

Le sieur Blondin, bottier, demande au nom deson fils, 

blessé au côté et à la jambe, 2,000 francs de dommages-
intérêts. 

La femme Robin: Je m'étais arrangée avec M. Brochon 

moyennant 1,400 francs qu'il avait promis de me payer. 

Il n'a pas rempli son engagement. Je réclame ces 1 ,400 fr. 

Le sieur Brochon, interrogé par M. le président, ré-

pond qu'il n'y a nullement de sa faute dans l'événement 

du 3 mai, et qu'il a pris toutes les précautions d'usage. 

M. le président : Il résulte au contraire du rapport de 

l'expert que vous n'en avez pris aucune. 

Le prévenu : Le mur était excellent en apparence, et 

tous les entrepreneurs eussent agi comme moi sans placer 

d'étais. On n'agit pas autrement dans la plupart des con-

structions de Paris. 

M. le président : C'est un grand tort; vous voyez qu'un 

mur, bon en apparence, peut cependant être mauvais ; on 

doit donc toujours prendre des précautions qui peuvent 
empêcher de grands malheurs. 

M* Dutard se présente pour les parties civiles et conclut 

à ce que le Tribunal leur alloue les dommages-intérêts 
qu'elles réclament. 

M. Mongis, avocat du Roi, soutient la prévention et re-

quiert contre le sieur Brochon l'application modérée des 

art, 319 et 320 du Code pénal. Le ministère public dé-

clare s'en rapporter à la sagesse du Tribunal sur la quotité 
des dommages-intérêts. 

M* Manau présente la défense du sieur Brochon. 

Le Tribunal rend un jugement qui condamne le sieur 

Brochon à 100 francs d'amende; le condamne en outre à 

payer au sieur Ehrenfried une somme de 2,500 franes, 

plus une rente viagère de 400 francs, payable de mois en 

mois et d'avance, avec rappel de deux mois échus depuis 

l'événement; aux époux Robin, 1,400 francs; aux époux 

Parent, indépendamment de 1,000 francs qu'ils ont déjà 

reçus, une somme de 1,500 francs, dont 1,00 francs pour 

la mère et 500 francs pour le fils ; à Biez, 800 francs, à 

Blondin, 600 francs, et à Ducassan, 400 francs ; le con-

damne en tous les dépens ; fixe à deux ans la durée de 1a 
contrainte par corps. 

par un magistrat, et fait par M. Mauduit, au nom et dans 

[intérêt de son beau-père absent, dont l'inscription si r 
les listes électorales était attaquée, avait qualifie cet acte 

de procédé indélicat et déloyal Plus tari, l Eclaireur, 

revenant sur le banquet de Neuvy, parla encore de l hono-

rable M. Mauauit. Ce dernier croyant apercevoir d ms la 

manière dont cette épithète avait été accolée à son nom, 

une insinuation injurieuse pour son caractère, ou tout au 

moins une intention malveillante pour sa personne, écrivit 

le 31 mars à M. Victor Bories, gérant de ÏEclaireur, pour 

lui demander une explication à ce sujet. 
Sa lettre fut insérée dans le numéro de ÏEclaireur du 

4 avril; mais elle fut précédée d'un commentaire auquel 

M. Mauduit se cuitie droit de répondre par une autre 

lettre. 
Le gérant de ÏEclaireur refusa l'insertion de cette 

lettre, et moti fa son refus de telle manière que M. Mau-

duit crut devoir lui adresser une troisième lettre. Cette 

lettre, en date du 27 avril, contenait le passage suivant 

 Il m'était difficile de vous suivre sur un pareil 
terrain, car évidemment mon huissier, d'un rigorisme irré-
prochable sur les formalités judiciaires, pouvait, comme tant 
d'autres, se montrer moins scrupuleux sur les règles des 
points et virgules; et d'ailleurs, convenez-en, eût-il bien voulu 
mettre à ce sujet toute la complaisance indispensable; sa co-
pie pouvait être changée dans l'impression de votre journal à 
Boussac. Non pas, Dieu m'en garde! que je vienne ici accuser 
la capacité de votre typographe ; bien au contraire, car je 
soutiens, sans crainte d'erreur, que, dans votre rédaction 
habituelle, il doit corriger plus de fautes qu'il n'en commet... 
Mais les amis sont les amis; et'c'est convaincu de ce principe 
d'une diplomatie élémentaire, que je me suis empressé de 
recourir d'abord à la publicité bien authentique du Journal 
de ïlndre, dont je suis l'un des nombreux abonnés, et qui m'a 
fait l'amitié d'insérer ma lettre.

 à 
Je vous prie, Monsieur le rédacteur, de la publier exacte 

ment conforme à son texte. 

L'insertion de cett<> dernière lettre et de celle du 6 

avril ayant été inutilement requise par M. Mauduit, par 

acte extrajudiciaire du 28 avril, assignation fut donnée à 

M. Victor Bories devant le Tribunal de police correction-

nelle de La Châtre, et par jugement du 16 mai M. Bo-

ries fut condamné à insérer dans le plus prochain 

numéro de son journal, la lettre du 6 avril, mais non celle 

du 27 du même mois, vu que cette dernière ayant dépla-

cé et aggravé le débat, excédait les bornes de la légitime 

défense permise à M. Mauduit. Par suite du double appel 

interjeté par les parties, l'affaire se présentait entière de-

vant les juges de Châteauroux. 

Le rapport terminé, M. Mauduit a présenté lui-même 

quelques obseavations à l'appui de son pourvoi. 

M* Pouradier-Duteil, avocat du barreau de La Châtre, 

a pris ensuite la parole pour le gérant de ÏEclaireur. 

M. le procureur du Roi de Vasson a. pensé que les pre-

miers juges avaient fait une saine appréciation des faits 

et une exacte application de la loi, c'est pourquoi il a 

conclu au maintien de leur sentence. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant ; 

« Attendu, en droit, que les articles 11 de la loi du 23 mars 
1822 et 17 de celle du 9 septembre 1833 donnent à toute per-

sonne nommée ou désignée dans un journal le droit de répon 
dre et de faire insérer sa réponse dans le plus prochain numé-
ro du même journal ; 

» Que, d'une part, l'intérêt le plus minime suffit, de quelque 
nature qu'il soit, pour l'exercice de ce droit ; 

» Mais que, d'une autre part, celui qui en use doit se ren-

fermer dans de justes limites, et que le journaliste n'est pas 
tenu d insérer une réponse qui constituerait un crime ou un 
délit, qui blesserait l'intérêt des tiers ou son propre honneur ; 

« Que les Tribunaux sont juges de l'usage bien ou mal fondé 
que le journaliste a fait de cette exception ; 

» Attendu, en fait, que le commentaire malveillant de 
première lettre de Mauduit, insérée dans VEclaireur du 4 
avril, a suffisamment autorisé celui-ci à faire une réponse ; 

» Que cette réponse, en date du 6 avril, ne contient rien 
qui puisse en empêcher l'insertion ; que cela n'a pas même 
été prétendu parBones; que c'est donc avec raison que le Tri-
bunal de La Châtre l'a ordonnée ; 

» Attendu que le nouvel article de VEclaireur du H avril 
aussi agressif que le premier, a fait -naître une seconde fois 
pour Mauduit le droit de réponse et d'insertion ; 

» Mais attendu que dans sa lettre du 27 avril. 

TRIBUNAL CORR' 1 SUPÉRIEUR DE CHATEAUROUX. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 1" juillet. 

PROCÈS DU JOURNAL Ï' Eclair eur de ïlndre. — REFUS D'IN-

SERTION. — DROIT DE RÉPONSE. 

11 s'agit encore dans cette affaire de l'interprétation 

des articles 11 de là loi du 25 mars 1822 et 17 de celle 

du 9 septembre 1835, c'est-à-dire de l'étendue du droit 

de réponse conféré à toute personne nommée ou désignée 
dans un journal. 

Voici les faits qui ont donné lieu au procès actuel : 

Au mois de novembre dernier, un banquet fut offert par 

les électeurs constitutionnels dû canton de Neuvy, à MM. 

Muret de Bord, députa, et Teisserenc, commissaire central 

des chemins de fer, à l'occasion de leur élection récente 

au Conseil général de l'Indre. Il paraît qu'en rendant 

compte de cette réunion politique et des discours qui y 

furent échangés, ÏEclaireur fit remarquer entre autres 

choses, que le président du banquet répondant à un toast 

porté par M. Léon Mauduitj_lluflde.s convives, l'avait qua-
lifié d'honorable. Déjà la-çiêhié feuîUe

v
danB ton numéro 

du S novembre, appréciant un acte de procédure conseillé 

se contente pas de répondre avec plus ou moins d'aigreur à 
I article du H avril ; qu'il ajoute que s'il a eu d'abord recours 
a la publicité du Journal de l'Indre avant de faire sa somma-
tion, c est parce ans sa ennip t>n<M»r >v „-#^„ »i,«„„^. a u. 

Mauduit ne 
à 
rs 

tion, c est parce que sa copie pouvait être chanq 
pression de l'Echi.ireur, à Boussac, non... qu'il ac 

— DROIT DE PÉAGE POUR CES 

UN CHEVAL. — QUESTION DE 

Armand Séguier payassent 20 centimes pour une 
maître, dite cabriolet, mais ayant quatre roues. 0,lure<|« 

Les avocuts des parties ont été respectivement eut 
)ioi en deux mots leur système respectif. et,nu

S)
 ^ 

Au nom de MM. Beau et Armand Séguier, on dit- n 
dans le tarif de la compagnie un droit de 20 centimes °x ' sl« 
cabriolet. Si la voiture est un carrosse, il faut qu'elle *'0,

."'IIQ 

centime. ; si c'est un simple cabriolet, il faut qu'
0ll

 'la ' e 

centimes seulement. La compagnie, n'a pas le droit d ' a ' f, IS 
de sou autorité privée, un terme moyen entre ces de^ . me\ 
et de prélever 20 centimes. 'arir, 

Au nom des administrateurs on répond : La cornni •■ ' 
peut prélever, il est vrai, qu'un droit de 13 centimes ^n ' e n« 
cabriolet, mais si une voiture comme celledont il est ' """'"i 
au procès n'est pas un carrosse, ce n'est pas à proi'"e 'st '0|i 
uarler un cabriolet, car le cabriolet n'a en général n ""'"t 
roues. En 1831, il n'y avait pas ou presque pas de cab f'e 'lï 

quatre roues, la compagnie a pu fixer un tarif
 lnov

. ri°'et j 

celui de 23 et celui de 13 centimes pour les voitures i" e " ,rt 
roues dites mylords. 

Appelé comme organe du ministère public à me nr 

entre ces deux systèmes, je n'hésite pas un instant am 0ll(*i 
noncer en faveur de MM. Beau et Armand Ségui»r. La ^ 
gniedupontdu Carrousel ne pouvait créer un tarif

 au
^0rnPi-

celui annexé à l'ordonnance de concession ; eue ne 
son autorité créer le tarif de 20 centimes, d'autant pi

us 

" ,! Pouvait 
.q »e 

iée dans l'im-
.. qu'il accuse la capa-

cité du typographe... mais que les amis sont les amis ; 
» Que ce passage qui contient une inculpation d'une certaine 

gravité contre Un uers, et pouvant aussi réfléchir sur le journa-
liste, a pu autoriser celui-ci à refuser l'insertion ; 

» Que mal à propos Bories prétend avoir été dispensé par là 
d'insérer la lettre du 6 avril, qui était, avec celle du 27, l'ob-
jet d'une seule et même réquisition dans la sommation du 28, 
et qui, selon lui, formait avec elle un tout qu'il ne lui appar-
tenait pas de diviser ; 

» Que si Part. 17 de la loi de 1833 ordonne l'insertion in-
tégrale, ce texte ne peut s'entendre que de l'intégralité de cha-
que réypnse; que, dans l'espèce, il y a eu deux droits de ré-
ponse distincts, nés à l'occasion d'articles différens, à des épo-
ques différentes, qui ont été exercés chacun dans leur temps ; 
que ce n'est pas parce que Mauduit, privé de l'insertion qu'il 
avait réclamée dès le 6 avril, a profité d'une sommation qu'il 
faisait à l'occasion de la lettre du 27 pour demander de nou-
veau, en forme légale, la publication de la première, qu'on 
peut prétendre que ces deux lettres ne forment qu'une seule 
réponse indivisible; qu'eu un mot l'unité de la sommation 
n'entraîne pas l'indivisibilité de deux actes distincts dans leur 
essence, leur date et toutes leurs circonstances ; 

» Attendu que Mauduit n'a éprouvé aucun dommage appré-
ciable en argent ; 

» Attendu que la lettre du 27 avril, quoique renfermant un 
passage blâmable, ne va pas jusqu'à constituer un délit de dif-
famation ou d'injure; 

» Le Tribunal confirme, etc. ». 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE PARIS. 

Présidence de M. Louvet, juge de paix du X* arrondissement. 

Audience du 13 juillet. 

AFFAIRE DU PONT DU CARROUSEL. 

VOITURES A QUATRE ROUES, A 

COMPÉTENCE. — JUGEMENT. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette desTribu-

naux du 2 juillet des plaidoiries de M" Boinvilliers pour 

MM. Beau et Armand Séguier, et de M' Pinard pour les 
administrateurs de la compagnie. 

M. le commissaire de police Fouquel, faisant les fonc-

tions de ministère public, s'exprime ainsi à l'audience 
d'aujourd'hui : 

En 1831 une compagnie anonyme a été autorisée par or-
donnance royale à construire et à exploiter le pont du Carrou-
sel, moyennant une concession fixée à trente-quatre ans dix 
mois. 

Le tarif annexé à l'ordonnance était ainsi réglé : Pour cha-
que personne à pied, chargée ou non, 5 centimes; pour cha-
que cavalier et son cheval, 10 centimes; pour chaque cheval 
5 centimes; pour un carrosse à deux chevaux, 25 centimes' 
pour une chaise ou cabriolet à un cheval, 15 centimes. 

Voilà les termes du tarif. La question qui s'agite en ce mo-
ment est donc do savoir si une voiture dite cabriolet, mais 
ayant quatre roues, doit payer 15 centimes, ou 20 centimes, 
tarif fixé actuellement par la compagnie. 

Je ne reviendrai pas sur les faits qui ont soulevé la contes-
tation que vous avez à juger, vous les connaissez suffisamment, i 

Vous Bavez que le receveur des droits de péage a exigé au nom ' 
d» administrateur» du pont du Carrousel, que MAL Beau et ' 

création des voitures à quatre roues l administratio
n

 |
es

 ' l 

lement considérées comme des cabriolets qu'on n'a poi
a

t ' 

inenté le droit de stationnement ; on remarquera encore' ""^ 
prix fixé pour ces voitures est le même que le prix Jîxé? Ue '* 
ies cabriolets à deux roues. t*0ur 

M. le commissaire de police insiste sur ces considérai' 
et répond à quelques-uns des argumens qui ont été produit 
faveur de la compagnie du pont du Carrousel. e" 

Abordant ensuite la question de compétence, il se nrn 

en faveur de la compétence et combat les objectionsi rjf'0"^ 
téessurce point. Cette question lui paraît victorieuse 
tranchée parquatre arrêts de la Cour de cassation. Leor8™' 1" 
du 26 août 1826, décide que les contestations de la nàt 
celle qui est pendante, est du ressort des Tribunaux d« 
police ; les autres arrêts, qui sont du 6 mars 1838 àpS" 
et de 1845, viennent corroborer l'autorité de l'arrêt n ■ 

Le ministère public conclut en conséquence à la 
t^nce du Tribunal et à l'application de l'art. 52 de la 
frimaire an VII. 

M. le juge de paix a rendu un jugement dont 

coiripé. 
loi du g 

termes 
voici 1 

« Attendu que l'ordonnance de 1831, à laquelle est annej 

icte dt 

Iatif,et que c'est aux Tribunaux à connaître d^cwùestat^' 
qui pourraient naître à ce sujet ; 

le tarif établissant un impôt indirect, n'est pas un act 
pouvoir administratif, mais une émanation du nonvni,. u 
i „.;f .,»„.,„„>..„.„.,., T _:r.„„ Î. „„ . f"uv oir legu. 

» Le Tribunal se déclare compétent, et statuant au fond : 
» Attendu que l'art. 52 de la loi du 6 frimaire an VII p

U
nj 

toute contravention de la nature de celle dont il s'agit ; 
» Attendu que la contravention est constante ; 

» Condamne le sieur Daru à la restitution des sommes i* 
dûment perçues; le condamne en outre à 5 fr. d'amendes 
aux dépens. » 

M' Pinard : Je demande à faire une observation, I 

Tribunal vient de statuer non seulement sur la questiot 

de compétence, mais encore sur la question du tond; jj 

n'avais pourtant posé des conclusions que sur la questiot 

de la compétence. 

M' Boinvilliers : La question du fond était liée à It 

question de compétence. 

M' Lavocat : C est une erreur; si nous avions vont 

nous défendre au fond, nous aurions pris des conclusion 
au fond. 

M' Pinard : Cela est si vrai que je n'ai plaidé k 

question de fond que pour la forme; j'ai dans mon A» 

sier des pièces importantes que je n'ai pas lues. ■ 

M. le président : Vous auriez pu les lire; avant è 

rendre le jugement j'ai demandé si les parties araient i 
s'expliquer. 

M. Armand Séguier : Vcus pourrez vous pourvoir et 

cassation contre cette déciiion, 

M' Pinard : Je nie qu'il y ait une décision régulière, 

M' Boinvilliers : Il faut pourtant bien que vousre-

connaissiez qu'il y a décision et que vous en preniez vo-
tre parti. 

NOMINATIONS A LA COCA SES COMPTES, 

Le Moniteur fait connaître aujourd'hui les nominal» 

suivantes dans les rangs de la Cour des comptes : 

M. Bignon, ancien député, est nommé conseiller-rmit'i 

en remplacement de M. Duttlleul, nommé procureur-gé-
néral. 

M. de Gombert, conseiller référendaire de 1" classe, & 

nommé conseiller-maître en remplacement de M. Riellc 

M. Thomas, conseiller référendaire de 2" classe est non 

mé conseiller référendaire de 1" classe en remplacenw 

de M. Foacier, nommé conseiller-maître. 

M. Toutiiin, référendaire de 2* classe est nommé re» 

rendaire de 1" classe en remplacement de M. Maffia 
décédé. 

M. Rivière de l'Arque, ancien député, référendaire* 

2S classe, est nommé référendaire de 1" classe en rem-

placement de M. de Gombert. 

M. de Loynes, ancien député , est nommé conseille' 

référendaire de 2' classe en rem placement de M. ThoB* 

M. Trubert, auditeur au Conseil d'Etat est nomme v 

férendairo de 2e classe en remplacement de M. Toutaifr 

M. Boucher, juge à Bar-sur ^eine, est nommé réfer* 

daire de 2e classe en remplacement de M. Rivière de U! ' 
que. M. Bouclier est gendre de M. Harmand-d'Abaneou' 

président de chambre, dont la démission a prépare * 

partie du mouvement qui s'opère dans les rangs de 
Cour. 

AVIS 

AUX ABONNÉS DE LA Gazette des Tribunaux. 

Les abonnemens sont faits ou renouvelés pour Ô, 

ou 22 mois à partir des 1" et 15 de chaque mois, a r 

de 72 francs par an, 36 francs pour 6 mois, 1° 
pour 3 mois.

 ;
 • } 

L'abonnement d'un an donne droit, pour l'cv?Piji 
sans augmentation, à une table annuelle des ma"*» ■• 

Prvur* l'ai*-.. I' 

- —D--— u une ruiue annuelle ues «'»"" 

lour laire opérer l'inscription d'abonnement, H sl 

bon de remettre le montant de l'abonnement à 1 u» 
ivo;'* 

~ .vm».»c K mourant ae i aDonnemew 1 a-m 
bureaux de posteaux lettres le plus voisin, et d en 

à l'administrateur du Journal le mandat délivré; , 

Soit d'adresser.à l'administrateur un mandat au r s 
sur Paris; _Jk 

Soit de verser le prix à l'nn des bureaux des M^ i 

ries royales ou des Messageries LalïïUj et Caillat'd, |. 

voisin, et dont les administrateurs se chargent 0 

faire l'inscription d'abonnement à Paris;
 D8

1 1 

Soit enfin d'autoriser l'administrateur' du »o ^\ 
faire traite pour le prix d'abonnement demande, 

chef-lieu d'arrondissement le plus voisin de 1 abo ; 

au domicile indiqué par celui-ci. . .
 lell

r> 
Les lettres doivent être adressées à l'admintsti . ; 

/a Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-du-i a 

(AC.anchir.) 

CHRONIQUE 

DKPARTEMENS. 

— On lit dans le Messager du Nord : . ^ jor,^ 
« Nous dpprenon» que lu doruier neciflw» 
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°> et 

à rai' 1 

, du Pr" 

Nord, a décidé le ministre des travaux 
ch

^ J InVer l'exécution de la ligne de télégraphie elee-

P- ,„ sur le chemin de fer. IK« ordres ont été donnes 

•
 D

our commencer immédiatement les travaux, qui 

''^n ont être terminé* avant l'hiver. » 

nSoua ne pouvons qu'approuver cette mesure, que nous 

s déjà provoquée nous-mêmes en signalant lesre-

Sa fâcheux, qu'en cas d'accident, peuvent éprouver les 

envois de secours. 

PARIS , 15 JUILLET. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

j 10 juillet, le jugement du Tribunal de commerce qui a 

; >ié la Un de noiï-recevoir opposée par M. Audy à l'ac-
T
y j

e8
 liquidateurs nommés par ordonnance de référé à 

là suite de la déconfiture et de la disparition du sieur Fal-
a

 .,
 ft!ï

ei)t de change. 

Le tribunal, présidé par M. Chevalier, a statué sur le 

f ndde la contestation, et la décision n'est pas sans inté-

rêt po
lir les

 P
ersonnes c

l
m se

 hvrent aux opérations de la 

^M^Audy avait arrêté le 16 novembre 1845, avec Fal-

li un compte par lequel il te reconnaissait débiteur de 

£°0'?7 fr. à c. Depuis cet arrêté de compte Falcou avait 
Velé p'

our
 lui 50 actions du chemin de fer du Nord et 

% actions du chemin de fer de Fampoux, qui devaient 

? livrées fin novembre. Le 20 novembre, aussitôt 

° Mes la disparition de Falcou, la chambre syndicale des 
8
' ens de change, conformément à ses usages, a exécuté 

? débiteur: c'est-à-dire qu'elle a réalisé toutes les va -

leursqui étaient en sa possession. Cette opération a pro-

duit une perte de 1,512 fr. 50 c. sur les actions qui, aux 
termes des conventions entre l'agent de change et son 

client, ne devaient être liquidées que le 30 du même 

"MM . Detape et Paul, liquidateurs, ont réclamé de M. 
Audy 6,549 fr. 55 cent., composés des 5.037 fr. 05 cent, 

montant de l'arrêté de compte, et des 1,512 fr. 50 cent, 

pour la perte éprouvée sur la réalisation des actions. 

M. Audy a résisté à cette demande; il a prétendu que 

la chambre syndicale ne pouvait opérer la liquidation de 

ces valeurs avant l'époque fixée par la convention et sans 

l'avoir mis en demeure de livrer les actions ; que si la réa-

lisation au 30 novembre avait présenté une perte plus con-

sidérable, il aurait livré les actions à cette époque, et les ac-

tions ayant repris faveurau momentdelademandeenjustice 

formée par les liquidateurs, il aurait réalisé un bénéfice 

de 9,562 fr. 50 c. qu'il entendait compenser jusqu'à due 

concurrence avec les 5,037 fr.05 c. qu'il devait à Falcou, 

et qu'il serait ainsi créancier au lieu d'être débiteur de la 

liquidation. 

Sur les plaidoiries de M" Durmont, agrée des hquiJa-

teurs, et de M' Martin-Leroy, agréé de M. Audy, 

a Le Tribunal, 

« Attendu qu'on ne peut faire supporter à Audy le résultat 
de la liquidation arbitrairement faite par la chambre syndi-
cale dix jours avant l 'époque des livraisons, et sans qu'Audy 
ait été mis en demeure de livrer les actions ; 

» Attendu qu'au 30 novembre, Audy n 'a pas fait constater 
le refus des liquidateurs d'exécuter les engagemens de Falcou; 
qu'il a comme eux gardé le silence, d'où il suit que les par-
ties ont donné un acquiescement tacite à la résolution des 
conventions relatives aux cent actions; 

» Attendu qu'on ne saurait reconnaître au défendeur le 
droit d'exiger l'exécution des marchés après plusieurs mois 
écoulés, et alors que les cours lui sont devenus avantageux; 
que sa prétention d'être, à défaut de livraison, payé d'une 
différence de 9,562 fr. 50 c. sur les cent actions, doit être 
rejetée, et qu'il ne peut compenser cette différence avec les 
5,037 fr. 5 cent, qu'il doit à Falcou depuis le 16 novembre 
1845; 

» A déclaré résolus entre les parties les marchés relatifs 
aux cinquante actions du Nord et aux cinquante actions de 
Fampoux; 

» A c mdamné M. Audy, au paiemant des 5,037 fr. 5 cent, 
et aux dépens. » 

— Kaps est un jeune homme qui, après avoir débuté 

par des égaremens que la police correctionnelle avait 

seule mission de punir, a fini, ainsi que cela arrive pres-

que toujours, par mériter d'être renvoyé devant le jury. 

Employé chez les époux Savart, marchands de chapelure, 

il commit à leur préjudice un détournement de 32 francs. 

Pris pour ainsi dire en flagrant délit, il confessa sa faute, 

en obtint le pardon et promit de se conduire à l'avenir 

d'une manière irréprochable. Il ne devait pas tenir sa 

promesse. Quelques jours après, il alla trouver la dame 

Savart à la Halle, lui demanda la clé de sa chambre de la 

part de son mari, et cette clé lui fut remise sans défiance. 

*
 rev

j
nt

 à la maison, et, ayant rencontré le sieur Savart, 

il lui dit qu'il montait dans sa chambre pour changer de 

oantalon. Il ne monta pas si haut et s'arrêta à la porte de 

a chambre de ses maîtres, et l'ouvrit avec la clé qu'il 

s était fait remettre à l'aide d'un mensonge par la dame 

Savart. Une fois dans la chambre, il s'empara d'une som-

me de 599 francs, fruit unique des économies des époux 
Savart, et disparut aussitôt. 

Deux jours après, il fut arrêté, mais la somme entière 

avait été dissipée dans de sales orgies avec une fille qu'il 

avait prise pour deux jours, le temps par lui jugé néces-
saire pour dépenser 600 francs. 

On sut qu'il avait pris une voiture à la journée, et qu'il 

avait fait de nombreuses stations, dont chacune était mar-

quée par un repas splendide auquel le cocher prenait part. 

AUSSI 1 un des restaurateurs entendus aux débats, celui 

étiez qui a été faite la dernière station, interrogé sur la 

question de savoir si, au moins, le cocher avait été payé, 

•epondait-il ce matin à M. le président : « Ne vous inquié-

tez pas du cocher, il a été joliment payé en vin de Cham-
pagne et autres comestibles de toutes sortes. » 

Ueclaré coupable par le jury, sans circonstances atté-

autes, Kaps a été condamné à six années de réclusion. 
a
 Cour l'a néanmoins dispensé de l'exposition, 

fait
 Vel
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 succ
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 à Ka

P
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 bwrc des assises. Les 
'«qui l'amènent devant le jury sont beaucoup plus gra-

la n ^
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'
ent r
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'
e a une

 accusation de vol commis 
•un sur la voie publique, de complicité avec un autre 

wuivKlu non arrêté, et avec port d armes. 
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6 12 mai dernior
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 mme Catherine Ramset, 
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dustrie est connue de tous les citoyens qui, tous 

nui|

ueux mois
 à peu près, ont l'avantage de passer une 

Ville
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P
s
-de-garde, sortait du poste de l'Ilôtel-de-
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 leavail m

is à la disposition des grenadiers de 
m?»l
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.
eau

-de-vie, du saucisson et autres rafraichisse-
^ savant son expression. 
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200 francs, qui a été attribuée ainsi qu'il fuit, savoir : 50 

francs à la Société de patronage des jeunes orplu lias, 50 

francs à celle des prévenus acquittés, 25 francs à celle 

fondée pour l'instruction élémentaire, 35 francs à celle 

des jeunes libérés, et 40 francs à la colonie de Mcltray. 

Une autre somme de 40 francs 75 cent, a été encore réu-

nie par MM. les jurés et donnée a une malheureuse mère 

de famille, victime d'un vol commis à son préjudice par 

deux, individus jugés pendant le cours de la session. 

— Après une vie accidentée, Nicolas Thomassin vient 

tomber aujourd'hui sur le banc de la police correction-
nelle. 

M. le président : Quel est votre âge ? 

Thomassin : N'y a que mon frère qui la savait au juste, 

il est défunt de cette année. Pas moins, mettez 

peut aller entre les cinquitite-c inq et soixante. 

M. le président : Avez-vous un état? 

Thomassin : J'ai eu de tout et de l'argent aussi, dans 
mon état de tabletier. 

M. U président : Travaillez-vous encore ? 

Thomassin : L'âge le permet plus. 

M. le président : Comment vivez-vous, sans doute en 
mendiant ? 

Thomassin : Non, non, je vas aux vieillards (à l'Hos 
pice de la vieillesse). 

M. le président : Vous n'y êtes pas toujours, puisqu'on 
vous a arrêié la nuit dans la rue. 

Thomassin : Quand je n'y suis pas, je n'y suis pas ; 

faut s'arranger de tout çlu moment qu'on n'est pas mil-
lionnaire. 

M. le président; Mais il faut manger : comment avez-
vous vécu ? 

Thomassin : De l'un et de l'autre ; quand on se trouve 

arrivé à tirer une langue de longueur, on trouve toujours 
une bonne âme qui vous soulage. 

M. le président : Ainsi vous avez mendié : 

Thomassin : Oh! mais non! J'ai reçu, mais pas de-
mandé. 

En faisant cette réponse, le pauvre résigné ne se doute 

pas que pour obtenir son entrée au dépôt, faveur qu'il 

implore, il faut que le délit de mendicité soit établi. Aussi 

est-il agréablement surpris en entendant prononcer son 

jugement, qui ordonne qu'après un emprisonnement de 

vingt-quatre heures il sera conduit au dépôt de mendi-
cité. 
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 anjoui-d'hui par MM. les jurés de la 
«• quiuaaine dg ce moi», a produit la «omme d» 

— Toute une famille de Bohémiens, la mère et les deux 

filles, comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, celles-ci, sous la prévention de mendicité, cel-

le-là, citée comme civilement responsable. 

La veuve Piquet n'a que trente-trois ans, mais une vie 

dure et vagabonde a doublé pour elle le poids des années; 

ses deux petites filles, Sophie et Rosalie, dont l'aînée n'a 

que onze ans, devraient être belles; elles sont blondes, 

auraient le teint blanc s'il n'était pas hâlé, et leurs grands 

yeux bleus seraient doux si des habitudes d'un autre âge 

ne leur avaient donné une fixité et une audace précoces. 
L'aînée est interrogée la première. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Sophie, d'une voix pleine: Je suis mendiante. 

M. le président : La mendicité n'est pas un état. 

Sophie : Je suis mendiante et chanteuse. 

M. le président : Vous avez été trouvée, avec votre 

sœur Rosalie, mendiant dans les Champs-Elysées. Pour-
quoi avez-vous mendié ? « 

Sophie : Parce que je n'ai pas d'autre état. 

M. le président : Il paraît que vous jouez de la harpe ? 
Sophie : Elle était cassée. 

M. le président : C'est votre mère qui vous envoyait 
mendier ? 

Sophie : Nous y allions de nous-mêmes, moi et ma 
sœur. 

M. le président : C'est très mal de mendier. 

Sophie: Puisque maman dit que ce n'est pas bien de 

faignanter, et qu'il faut travailler. 

M. le président: Mendier n'est pas travailler. 

Sophie : Vous croyez ça, Monsieur; c'est pourtant bien 
fatigant, toute une journée ! 

La plus jeune sœur, Rosalie, qui n'a que huit ans, fait 
à peu piès les mêmes réponses. 

M. le président à la mère : Vous êtes responsable des 

actes de vos enfans ; pourquoi les envoyez-vous men 
dier? 

La mère : Je les envoie chanter; mais pas mendier. 

M. le président : Chanter comme vous l'entendez, c'est 
mendier. 

La mère : Qu'on empêche de chanter pour son plaisir, 

mais pas pour son besoin. Je n'ai pas d'autre état pour 

moi et mes enfans, c'est de naissance que nous chantons 
tous. 

Les deux petites filles, déclarées avoir agi sans discer-

nement, ont été renvoyées de la poursuite ; la mère a été 

condamnée à vingt-quatre heures de prison et aux dépens. 

— Aux termes de deux jugemens rendus par le Tri-

bunal de simple police, à la date du 29 avril et du 8 mai 

dernier, les sieurs Michel et Girbal, marchands de vins, 

à Paris, demeurant le premier rue du Mail, 2, et le second, 

165 bis, rue Saint-Antoine, furent condamnés chacun à 

10 francs d'amende, et à l'effusion, devant leur établisse-

ment, d'une certaine quantité de vin qui avait été saisie 

dans leurs caves. Le procès-verbal des vérificateurs de la 

régie constatait qu'il avait été trouvé chez chacun des dé-

liuquans un fût contenant un hectolitre, 36 litres d'un li-

quide provenant d'égouttures de comptoir et destiné à la 

falsification des vins. Aujourd'hui, les sieurs Michel et 

Girbal forment appel de ce jugement devant le Tribunal 

de police correctionnelle, qui, conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat du Roi Camusat de Busserolle, le 

confirme en ce qui concerne l'amende, et ordonne que 
l'effusion du vin saisi sera faite à l'entrepôt. 

— Dans son bon temps la femme Servit était propriétaire 

de quelques perches de terre à Gennevilliers. Les mal 

heurs sont venus et cette pauvre femme se vit judiciaire-

ment expropriée de son patrimoine. Il lui fut impossible, 

à ce qu'il paraît, de se faire à cette cruelle idée de spolia-

tion, aussi lors de la saison des cerises a-t-elle continué 

a exercer son droit de propriétaire sur les arbres de son 

ex-verger, qu'elle a dépouillésau détriment de leur nouveau 

maître. Cette petite distraction l'a conduite devant le Tri-

bunal de police correctionnelle, où elle prétend bel et 

bien se défendre en personne. 

M. le président : Pourquoi aller prendre ces cerises? 

La femme Servit : Parce qu'elles m'appartenaient, 

c'est mon bien, c'est ma denrée de père en fils, et je n'en 

démordrais pas, la tête sur le billot, non, je n'en démor-

drais pas. 

M. le président : Vous voulez dire que ces cerises vous 

ont appartenu. 

La femme Servit : Non, elles m'appartiennent encore, 

et toujours ; je voudrais bien savoir qui serait assez har-

di pour soutenir le contraire. 

M. le président : Mais vous savez bien que les pièces 

de terre où se trouvent ces cerisiers ont été vendues par 
autorité do justice. 

La ftmme Servit : De quoi que la justice se mêle de 

M. le président : Mais voilà déjà deux ans que la vente 

'"te nsonimée : vos créanciers ont même touché le prix, 

il n'y a plus moyen de revenir là-dessus. 

La femme Servit : Quand y aurait cent ans, j'y revien-

drai toujours cueillir ni.s cerises, ou plutôt, si elles ne 

doivent plus me profiter, elles ne profiteront à personne; 

j'ai tout escarhouillé-, de façon que je défie bien à mes 

pauvres, arbres de pousser une seule feuille à l'avenir. 

.Mes cerisiers ! n'y en a pas plus que sur ma main à pré-
sent. 

Peut-être qu'en s'entendant condamner pour ce fait à 

uuinze jours de prison, la femme Servit comprendra à la 

lin qu'il lui faut renoncer à son titre de propriétaire. 

— Par suite des troubles qui ont éclaté à Anzin, un ba-

taillon du 37
e
 de ligne, paru hier matin de 1 Ecole-Mili-

taire, a été transporté dans la journée à Valencieinies par 

lechemin de fer <iu Nord. 11 se composait de 500 hommes 

avec armes et bagages. 

Les dernières nouvelles reçues apprennent que l'état 

des choses est toujours le même. 

— De dernières recherches ont été faites dans le ma-

rais de Fampoux. Quinze hussards, sous la conduite du 

lieutenant-colonel, ont plongé dans la toui bière, et après 

l'avoir explorée dans tous les sens ils n'ont trouvé que 

des débris insignifians. 

— Une jeune dame appartenant à une classe distinguée 

de la société, et dont le mari est en ce moment éloigné de 

Paris, M
m

* L,.., entendait si souvent parler du jardin et 

du bal Mabille , que l'irrésistible fantaisie lui prit de visi-

ter ce rendez-vous de la fashion équivoque, où trônent 

la polka et la redowa enjolivées de quelques accessoires 

excent iques. Mais une femme ne peut guère aller seule 

au bal Mabille, et s'y faire accompagner par un jeune 

homme présente quelque chose d'assez scabreux. M"" L... 

avisa à un moyen de tourner la difficulté : ce fut de se 

faire accompagner par une demoiselle R..., charmante 

personne que la recherche de sa toilette et sa distinction 

apparente rendaient de tout point digne de lui servir de 

compagne dans cette espèce d'escapade aventureuse. 

Voilà donc les deux jeunes femmes parties pour le bal; 

elles y arrivent au milieu de la foule et sont tout d'abord 

vingt fois invitées. Cependant, après quelques contredan-

ses et quelques polkas, elles sentent la nécessité de cher-

cher un peu de fraicheur sous les ombrages scintillans 

d
 j

8 clartés du gaz. Elles s'enfoncent donc dans les mas-

sifs de verdure, mais là encore plus d'un cavalier em-
pressé ou indiscret les suit. 

Comme elles détournaient une allée, tout en causant 

de ces mille riens dont les jeunes femmes se communi-

quent exclusivement le mystère, un élégant cavalier qui 

les avait suivies à distance, appela à voix basse M
11

* R..., 

en la suppliant du geste de lui accorder quelques secon-

des d'entretien. Aussitôt la jeune femme dégageant d'un 

geste rapide son bras passé sous celui de M""' L..., cou-

rut à la i encontre du discret cavalier. 

Il paraîtrait que, dans la promptitude extrême que mit 

M
11
' R... à quitter le bras de sa compagne, une bague de 

prix qu'elle portait à l'index de la main droite par dessus 

son gant, aurait glissé sur la peau mince et glacée, et se 

serait trouvée retenue au passage par les franges soyeuses 

du châle de Crêpe de Chine que portait M™' L... Quoi qu'il 

en soit, lorsqu'après une conversation qui ne dura que 

quelques instans, M"* R... revint tronver cette dame, elle 

s'aperçut qu'elle venait de perdre sa bague. 

C'était sans doute un souvenir auquel, indépendam-

ment de sa valeur, elle attachait un grand prix, car aussi-

tôt elle se mit à sa recherche, aidée en ce soin de M"' L... 

Mais au moment où toutes deux, penchées vers le sable 

de l'allée, elles semblaient porter tout leur soin à cette 

investigation difficile : « Ne prenez pas tant de peine, di-

rent à M
11
' R... plusieurs personnes qui ne l'avaient pas 

perdue de vue elle et sa compagne, votre bague n'est pas ; 

tombée sur le sol, au moment où vous avez quitté le bras j 
de madame, elle est demeurée accrochée aux franges de 

son crêpe de Chine, d'où nous l'avons vue la retirer et la 

cacher précipitamment dans le corsage de sa robe. » C'é-

tait là une inculpation bien grave, et M
Mî

R... ne pouvait 

y croire, lorsque survenant des sergens de ville attirés 

par le rassemblement à chaque instant grossissant qui se 

formait autour des deux jeunes femmes, M
me

 L.., suivant 

la plainte, porta vivement la main à son corsage et y prit 

un obj«t qu'elle lança dans le feuillage épais d'un bos-
quet. 

Pendant ce temps, l'officier de paix de service avait été 

prévenu; lorsqu'il arriva pour recueillir les assertions ac-

cusatrices des témoins, madame L., tout en niant le fait 

qui lui était imputé, proposait de payer à l'instant la va-

leur de la bague. En présence de déclarations précises 

imputant à madame L. de s'être approprié la bague, l'of-

ficier de paix se vit contraint de faire conduire cette dame 
devant le commissaire de police. 

Madame L., qui dut décliner sa qualité, tout en repous-

sant avec énergie l'inculpation dirigée contre elle, invo-

qua vainement devant ce magistrat la notoriété de sa po-

sition, le nom qu'elle porte, et le témoignage des person-

nes les plus honorables qui vinrent garantir sa moralité. 

En présence de dépositions précises, et surtout attendu 

cette circonstance que la bague, retrouvée après de lon-

gues recherches dans le bosquet, portait encore à son cha-

ton plusieurs fils de soie rouge provenant de la frange du 

châle de crêpe de Chine que portait madame L., le com-

missaire de police a dû, bien qu'à regret, envoyer cette 

dame au dépôt de la préfecture de police, sous l'inculpa-
tion de détournement frauduleux. 

lot — Notre duc rég lant vient de faire présenter a 1 as-
semblée des états deux projetsde loi, dont le premier porte 

que lous les domaine* particuliers de S. A. S. et de sa fa-

mille lesquels jusqu'à présent, en vertu d'anciennes lois, lesquels jusqu i , 

étaient exemptés de tons impôts et d toutes charges 

t 

m-

con-

frnn-

o uc 
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Dltques, paieront dorénavant les mêmes impôt» 

tributions, et supporteront les îiiêuics charges qui 

peut tous les autres biens immenb'es du pays. . 

Le second projet de loi ordonne que les trois c:pquit-

mes des revenus nets des domaines privés de noir, 

régnant seront affectés à l'amortissement de la dette 

bhque, et que, quand cotte dette aura été éteinte, un 

cinquième des revenus nets du même domaine sera tou-

jours employé à soulager les sujets de S. A. S. dans les 

taxes et contribuîions mises a leur chargé. ^ 

Il est inutile d aj .torque ces deux projets ont été ac-

cueillis, par l'assemblée d'état, avec < nthousrasme,
 t

ar 

iis constituent un acte de haute générosité. Les domaines* 

du duc de Saxe Cobourg-Golha et de sa famille.- sont ex-

trêmement considérables, et peut-être même plus consi-

dérables que ceux d'aucun autre monarque d 'Ail Tn.'gae. 

— WURTEMBERG (Heidenheim), le 10 juillet. — Le ber-

ger Adam Gay ring, qui a assassiné sa femme en lui bri-

sant le crâne avec un marteau, et qui s'est dénonce lui-

même, en déchrant que la victime l'avait engage a la 

tuer pour meitre un terme à ses souffrances (V. la Gazette 

des Tribunaux du 19 juin dernier), s'est suicidé dans la 

prison de l'Hôlel-de-Vdle de Heidenheim. 

Avant-hier, à huit heures du malin, lor.-que le geôher 

est entré dans la cellule où Gayring était enfermé pour lui 

porter son déjeuner, il l'a trouvé suspendu par le cou » 

l'aide de sa cravate de soie noire, à un crochet destiné à 

servir de porte -manteau. 

Gayring a toujours soutenu sa première déclaration, 

savoir : qu'il avait ôté la vie à sa femme sur la demande 

expresse de celle-ci, qui l'aurait même aidé à l'achever; 

mais on a trouvé sur les bras etles mains de la défunte des 

blessures et des contusions qui semblent indiquer qu'il y 

aurait eu une lutte entre les deux époux. 

Quoiqu'il en soit, le mystère qui enveloppe les circon-

stances de ce crime, dont il n'y a eu aucun témoin, est 

maintenant impénétrable, car les deux époux ont emporté 

le secret dans la tombe. 

—-NAPLES , 1" juillet. — M. Citiaco Nazzaro s'était 

chargé officieusement d'un poignard de luxe, qu'il devait 

porter de Naples à un de ses amis, qui habite la terre de 

Labour. Malheureusement il eut une querelle dans une 

auberge sur la route, et le poignard se trouvant sous sa 

main, il s'en servit, frappa son adversaire et le blessa lé-
gèrement. 

Traduit devant la Cour criminelle de Santamaria, chef-

lieu de la terre de Labour, Ciriaco Nazzaro fut acquitté, 

parce qu'il justifia par une lettre, dont il était porteur, 

qu'il s'était chargé du poignard pour le compte d'une au-

tre personne, et qu'il ne pouvait eu être considéré comme 

détenteur, et parce qu'il fut reconnu d'ailleurs qu'il n'était 

point agresseur dans la rixe et qu'il avait été provoqué. 

Le procureur-général près la Cour suprême da justice, 

séant à Naples, s'est pourvu dans l'intérêt de la loi con-

tre cet arrêt, dont à raison de l'expiration des délaia h? 

bénéfice se trouvait acquis à Ciriaco Nazzaro. 

« La Cour, considérant que la loi ne distingue point 

entre la possession, la détention ou le simple transport 

des armes prohibées et que le seul fait d'être porteur de 

telles armes sans la permission de l'autorité est punissa-
ble; 

» Considérant que, dans l'espèce, il ne s'agit point d'u-

ne arme emballée et dont on n'aurait pu faire usage ins-

tantanément, puisque si Nazzaro n'avait pas eu le poi-

gnard à sa disposition, il n'aurait pas tait à son adversaire 

les blessures légères pour lesquelles il a été poursuivi. 

» Considérant enfin que s'il suffisait d'une simple let-
tre missive pour légitimer le transport d'une ■ rovince à 

une autre, on se passerait ainsi des permis de ports d'ar-

mes, qu'il appartient à l'autorité seule de délivrer. 

! » Casse et annuité dans l'intérêt de la loi, l'arrêt de l'a 

\ Cour criminelle de Santamaria. » 
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DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Egiise Saint-Marc. 

AUDIENCES BXS CB.XÉES. 

La justice, qui avait été immédiatement saisie, a auto-

risé la mise en liberté sous caution de madame L. 

— Un des individus impliqués dans l'affaire des faux 

titres d'actions de chemins de fer mis en circulation à la 

Bourse, le sieur X..., dont nous avons annoncé il y a 

quelques jours la disparition, vient d'être arrêté en An-

gleterre et ramené à Paris sous la conduite d'un agent 

de la police anglaise. Il paraîtrait que cet individu, qui ne 

se cachait nullement à Londres, où il se trouvait momen-

tanémenl, se rendant de là aux eaux de Hombourg, sur 

la simple-notification qui lui fut faite du mandat d'ame-

ner décerné contre lui par M. le juge d'instruction 

Hatton, n'a élevé aucune difficulté sur la question d'ex-

tradition, et a spontanément demandé à être reconduit en 
France. 

U a été provisoirement écroué au dépôt de la préfec-

ture de police, où le mandat qui le concerne lui a été ~ 
gulièrement notifié. 

Paris. 

M àKtnn Etude de M" DYVRANDE , avoué, rue Favarl, 8. — Ad-
MÙUll judication le mercredi 22 juillet 18i6.au Palais-rle-Jus-

lice, à Pari», une heure de relevée, 

D'une Maison située à Paris, rue Pigale, 24, à l'angle de la rue Ls-
bruyère. 

Revenu déclaré par le propriétaire, 10,200 fr. 
Locations à faire, évaluées à 3,600 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 1» à M

e
 ÛyYiande, ayoué poursuivant, rue Favart, 8-

2* A M» Marin, avoué présent, rue Richelieu, CO. (4733) ' 

re-

MAISON, 2 TERRAINS KîîSWSSSœ 
noré, 345. — Adjudication le samedi I er

 août 1846, en l'audience de» 
criées du Tribunal de la Seine, séant au Palais-de-Justiee, à Paris, une 
heure de relevée, en trois lots, 

D'une Maison sise à Paris, rue Cuvier, 6. Mise à prix, 120,000 fr. 
Revenu net an moyende l'exemption d'impôts jusqu'en,1848, y,75i fp| 
D'un Terrain clos de murs, sis à Pari», rue Ëelzunce. Mise 

à
 P

ri
* à 80,000 fr. 

D'un Terrain clos de murs, sis à Paris, rue Ferdinand, 12. 

Mise à prix à 6,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, 1° à Poisson-Seguin, avoué à Pa-

ris, rue Saint-Honoré, 345; 

2* A M* Deauléu, notaire à Paris, rue Sainte-Anne, 51. (4752) 

fouiller dans ma bourse, s'il vous plaît ? Elle a beau avoir 

vendu, je n'ai pas dit oui; et c'est comme s'il n'y avait 

rien de foiti 

ETRANGER. 

— L'Observateur autrichien reproduit, d'après la 

Gazette de fienne, les nouvelles suivantes, arrivées de 

Livounie, et dont le caractère est à peu près officiel : 

M Le nouveau pape a publié, le jour de Saint-Pierre et 

Saint-Paul, une amnistie générale pour tous les délits po-

litiques commis depuis 1831 jusqu'à ce moment. Le car-

dinal Amat est nommé secrélaire-d'état de l'intérieur, et 
le cardinal Gizzi, des affaires étrangères. 

» Une commission est instituée pour inspecter les léga-

tions et pour soumettre au pape uu rapport sur les réfor-
mes à opérer. » 

*-* DucHiS ta SAXB-Goflouno»GoTiu (Cobourg), 10 juil* 

MAISON EN CONSTRUCTION STEOÇTIOH »Erat»,; 
Michoilière 21. — Vente aux enchères, par suite de saisie immobilière 
en l'audi.'nce des saisies immobilières du Tribunal de la Seine local et 
issue de la première chambre, 

D'une Maison en construction, sise à Paris, rue Pigale*où elle doit 
porter le n. ïi. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 13 août. I84CJ, 2 heures de relevée. 
La consiruction de cette maison a été entreprise par le sieur Dahout 

sur un terrain ayant sur la rue Pigale un.: façade de 8 mètres, et d'une 
contenance de 175 metr-s 12 centimètre». 

Le prix d'acquisition du terrain à été de 27,000 fr. 

Le sieur Dahout, sur qui les biens sont vendus, tombé en faillite a 
abandonné les constru'.tions, 

Mise A prix: 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i
8
 A M* Courbes, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie colla-

tionnéedu cahier des charges 21, rue de la Michodièrc; 

2' A M" BouiMin, avoué, présent» lu vente, place du Cuirs, 35, 
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COSÎMSB.CS DE UBB.4ISIK. 

EIÎYEES -FRANÇOIS DE SALES. 
A vendre le lundi 20 juiiltl 181G, à midi, en l'élude de M" PRÊCHEZ, 

notaire à Paris, commis par sentence arbitrale : 1° environ "50 exem-

plaires restant de la 2' édition en 4 volumes in-8" des Œuvres de saint 

François de Sales ; 

2° Un cliché de ses œuvres; 

8* Ét du droit d'en faire tirer gratuitement 2,030 exemplaires. 
Mise à p:ix : .4,000 fr. 

augmenté de (i fr. par chaque exemplaire restant. 
S'adreiser à M" l'rcschez, no'aiee, rue Saint-Honoié, 2'J" , r'daeteuf 

du cahier des chargts; 
Et à M. Clavery, rue du Ma-clié-Saiiii-llonoré, 21 , pour voir le cliché 

et les exemplaires. (4780), 

AT3NOWCES DIV5H3SS. 

— BANQUE DU COMMERCE. — Les nui ions de celte société, pla-
e sous Tes unéllei re- liardiilie-, offrent un [ihicemcnt sur tt 

svantaeeux. L'intérêt et le dividende donneront 7 à 
nWri de lu réserve, un minimum do 6 0|0 *t «W 
Pô,* Kl les sont de 1,000 I ratios, payahlw un epraç 

crivi tit, un quart d UW trois ni 'is, et l'autre, uioi i 
mois. La souscription pour le complément du capl 

verte rue Bautevill >', '!• 

' u »'"r« 

; 1 ^iL^BBPHWMCa 

Société efi commandite soùs la raison sociale HUGLIN et C', suivant acte patsé le 30 mat dernier devant 
Les trois cinquièmes du rapilal, soil 30fi francs par action, seront versés chez le banquier de la Société contre la délivrance du titre ; le paie-

ment des diux derniers cinquièmes aura lieu : le premier, le 2n octobre, et le dernier, M 20 janvier prochain.—I.Vxp'oilalion, étant dès actuelle-
ment en pleine activité, donnera dès le début un produit net de 10 1/4 pour 100. L'accroissement certain de l'tntri prise portera ce produit net à 

0 1/2 pour 100. 
On souscrit rhrz MM. lîécbel. Delhomas et Compagnie, 

lionnaircs et de distribuer les tdaluts. 
ni ut-s leucuui un piouuu nci ae lu i/» pour I no. L'accroissement certain de ltntn prise portera ce promut nei a i u™»»- . , • . .. . . j 

Le nombre d'Actions nécessaires pour la constitution de la Société étant à la veille d'être placé, la Société va être constituée 1res prochainement, et la clo.ure ae 

M social : ûCO COU IV., divise en J,C()0 actions 

rue Hautevillc, 25, banquiers de la Société, chargés d« recevoir les vtne 

la souscription aura lieu le 25 courant. 

une. i 

'«ens des A
c
, 

INSTITUT MÉDICAL. TRAITEMENT SPÉCIAL DES 

E 
M. le ioeteur Adct de Roseville vient de publier un petit volume qui, 

fous le titre de. Conseils aux Mires de famille, renferme de remarquâ-
mes renseignemens sur quelques points important de la pathologie du 
jeune âge. Les maladies aiguës qui frappent l'enfance, marchent quel-
quefois, en effet, avee une si effrayante rapidité, que si elles ne sont re-
connues et attaquées dès leur début, toutes les ressources de l'art vien-
nent échouer contre leur violence. Eclairer les gens du monde sur les 
symptômes qui annoncent l'invasion (le ces maladies, tille est la tâche 
quu s'est imposée M. Atlet de Roseville (I), ainsi qu'on peut s'en con-
vaincre par les lignes suivantes, que nousexlrayons de l'introduction de 
son ouvrage : 

« Si l'on se pénètre profondément de cette vérité, que l'enfant en 
Tenant au monde ne présente encore qu'une bien rr.il) e ébauche de 
l'admirable organisation qui élève l'homme au premier degré de l'é-
chelle des êtres répandus sur lu globe; on comprendra facilement com-

ment, pendant un certain laps de temps, il trouve dans tout ce qui l'en-
toure tan! de causes si puissantes de maladies, dont les unes soin graves 

(I) Hue Neuve- Vivîenne, 53. — In S». Prix : 2 francs. 

ittt veut ÈJËD'ER pour panse (9e (ïéiiHat 

à l'etrnnger. 

LES 

mm COMPLETES 

dès leur début, et les autres légères en apparence, mais d'autan', pins re-
doutables que la bénignité de leurs premiers symptômes, en I îssanii 
dans une Sécurité pal faite les personnes étrangère? à l'art de guérir, 
leur en impose longtemps sur les funestes conséquences que leur pas-
sage presque inaperçu entraine immanquablement à ta suite. La période 
qui s'étend de la naissance à l'entier accomplissement de la première 
dentition, est l'époque de la vie la plus difficile à franchir, et par consé-
quent celle où les attentions les plus minutieuses et les soins les mieux 
entendus sont (le la plus grande importance. Combien d'enfans, en ef-
fet, ne succombent que par suile de l'impérilie des personnes qui se sont 
chargées de veiller sur eux ! Combien en est- il, aussi, dont, l'existence à 
peine commencée est tranchée par les sots préjugés de quelques prétf n-
iieux ignorans, qui, se croyant la science infuse, veulent toujours faire 
prédominer leur prétcndue'expérience par des conseils aussi ridicules que 
funestes! E' fin, la tendresse maternelle n'a-t-e!le pas dans quelques 
cas, elle-même, ses fâcheuses conséquences, lorsque sa sollicitude, pous-
sée au-delà de toute borne, et oublieuse de ce vieux dicton bien juste, 
que le mieux est l'ennemi du bien, devient, par des précautions trop 
fréquemment multipliées et mal entendues, une cause de fatigue ou de 

non observation, 
tourment pour l'objet de sa plus chère afîeclion ? 

» Tant de frtils un celle nature se sont prescrites a ne 
qu'ils m'ont suggéré la pensée du petit, ouvrage que je publie aujour-
d'hui En effet, mettre sous les yeux d'une bonne mère de famille les 
nombreux écueils au milieu desquels sa prévoyance peut venir échouer, 
et lui indiquer les moyens de les éviter, était un devoir à remplir. Pour 
atteindie ce but, il fallait avant tout être simple, clair, intelligible pour 
lous en un mot se renfermer dans les bornes étroites d'un traité très 
élémentaire, dépouillé de fout terme technique, do toute citation cru-
dité de toute réflexion savante, et par conséquent faire une complète 
abnégation de cet amour-propre d'aoleur qui pousse tout écrivain à faire 
«or-tir de sa plume des pages remarquables par U richesse de sa science 
et l'é!é"once de. son s! vie. Certes, c'est là une gloire dont personne ne 
contestera la jouissance; mai3 aussi il y a bien un certain bonheur à dé-
penser, dans l'intérêt de la société tout entière, le produit longuement 
amassé de ses études et de ses veilles. 

• Après avoir décrit de la manière la plus détaillée les causps, les 
symptômes et la marche de chaque maladie, j'en ai fait ressortir son 
côté «rave, et sous le litre de médication maternelle, j'ai indiqué le* re-

mèdes qu'une mère peut, administra avec la certitude de soulagera, 
malade sans crainte de dépa.ser les bornes dans lesquelles une >a»e Jï 
dence doit sans cesse la renfermer ; car j'ai eu le soin de toujours r 
marquer le moment où elle doit absolument appeler l'homme de l'aru 
son aide. Les médecins, je me hâte de le dire, ne trouveront rie

n
 y ' 

puisse les intéresser; ils savent tous, en effet, aussi bien que moi ce que y 

enseigne; mais, en revanche, j'espère que les gens du monde ponrf4î 
y puiser des connaissances dont ils me sauront peul-îlre gré QOelqQMgS 
dans le cours de leur vie.... n 

Le travail de M. Adct de lioseville est rempli de détails on rie peut 
plus intéressans ; toutefois, les aiticles qui nous ont le plus frappé sont 
ceux qui traitent du croup, de la coqueluche, des convulsions, itelW 
gine, de la fièvre cérébrale et des acculais dt la (lenlilio)i, maladies rtonî 

la gravité est connue de tout le monde, et dont une description j ù 
portée des personnes étrangères à l 'art d 1 guérir présentait ,! es difficulté, 
que l'auteur a surmontées avec un talent, vraiment digne d'éioges. 

CONSULTATIONS tous les jours de midi à quatre heures ; les jeudis 
Vaccinations et Consultations gratuites. ' 

S'ad 

IN DIVISÉ 1 ï VOLUMES 1N -8. 

010 DE EEIÏISE. 

EN TOUT 28 YOL. IN-8. 
resser à M. NORBERT ESTIBAL, rue Neuve -Vi-

vienne , 53. 

KB DU CHATEAILHAUT- BR10N. 

Ï M. J .-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU BAlrôr -BRfoS 
(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-
formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les consom-
mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-
SAINT-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 
son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 
figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port de 
Bercy, 26. 

FONDS A VENDRE 
Par cessation de commerce, par suite de 1 'iuslaiiauoii des marins ue nou-
veautés des Villes de France. 

Cet établissement, fondé depuis vingt années, sous le nom de MAISON 
PALMER, pour la spécialité d'articles anglais en parfumerie , néces-
saires et tous les objets de goût et de fantaisie, est d'une exploitation des plus 
agréables et avantageuses, son achalandage ne se composant que de la plus 
haute clientèle de Paris. Il donne un bônétice de 12 à 15,000 francs par an. — 
Prix .- 45,000 francs. 

S'adresser à M. Norbert ESTIBAL, fermier d'annonces de plusieurs jour-
naux, rue Viviemie, 53, de sept à dix heures et de quatre à six heures. 

« Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D'en. AUSBRT, a. u r*-
eotté d» Pari*, aattn M BbarnacW, «a-pbajni«i«a du hôjnUM, prafeuMtr àê mé-
decins et de boi.ûHju* , honoré 4* afcUUUt « réoMptaM* utloMlM, «U., «M* 

R. 91 OntOrgUeil, 21. Consultation* gratuites tout lesjoun 

Les guériaou nombreoset et authentiques obtenues à l'aide de ce 

traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables , 

sont des preuves non équivoques do sa supériorité sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. * 
JVOIJ . C«ir«ii *!Q«m MI facile irtirr» «m «*cret o« eo foysfle, et «n*iac8u détaaQCCMKit-

TKA1TEMENT PAR CORRESPONfcAffCE. (AFFRANCUIR.) 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière! 

TERRI DES DESCENDAIS DUOI 
DAMS CE PATiTb. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sur 

les Pyrénées, est situé sur ta route de Toulouse à Rayonne, à six heures de 

Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'aulresim-

meuhles. 

Pour lous renseignemens, s'adresser à M. SAUVACEOT, rue de Trévise, 10 

t'e dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienno, 53. 

REDACTION 
Es mise HO »«et ft'OuvraicrM. Brocttnreg, <3i«. 

Ki-ugiltlct», Matiptittue», «te, ct« 

Bien des personnes ont des manuscrits qu'elles n'osent soumettre à Cjj. 

pression, quoique le fond en soit excellent, parce qu'ils ne sont pas couve-

nablement rédigés. Ces personnes sont informées qu'elles peuvent aujourd'hui 

s'adresser en toute conliance à H. Korberl ESTIUAL, fermier des annoricesdi 

plusieurs journaux, qui, par ses relations directes avec des hommes spéciaux 

peut se charger â des conditions avantageuses de toutes les corrections il 
revues et mises au net des divers manuscrils qui lui seraient confiés. 

ME VIVIENNE, 53. 
A louer, rue de Ciichy, 66, un pelit hôtfl avec jardin, écerie tt remisi 

Prix : 5,500 fr. — Au 2
e
, un appartement entre cour et jardin. Prix : i,soo fr. 

BORUHS ST ARlINTnSE GALVANIQUE 

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-

dés de, Jorure et d'argenture les plus complets et les plus économiques, la pré-

paralion dos sels, les décapages, etc. — s, rue de Paradis-Poissonnière 

TREPRIS CIALE 
POUR TOUS LES JOURNAUX. 

DE PARIS, DES DÉPARTE!! ET DE U'ÉTRAHE! 

NORBERT E 
Fermier d'annonras de plii^ieiir^ «foiiriisaiix, rtte Neuve- Wîvîenme^ h JRwrig* 

Ventes molMlièreg. 

/ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» DETRÊ, huissier, rue du Tem-

ple, 74. 

En une maison sise à Paris, rue du Pas-

de-la-SIule, 6, 

Le vendredi n juillet 1818, à midi, 

Consistant en glaces, pendules, étagères, 

armoires à glaces, chaises, etc. Au comptant. 

(4780) 

Société» crtssstsses'ciaîes. 

Cabinet de M. DUTREIH, ancien principal 

clerc de nolaire, 9, rue de Choiseul, à 

Paris. 

Par acte sous seings privés, fait double â 

Paris, le !" juillet 1846, enregistré le 15 du 

môme mois, par Lefebvre, qui a reçu les 

droits, il a été formé une société eu nom» 

collectifs, par continuation de celle de fait 

qui existait déjà entre : 

l° M. Félix-Emile GOYER, lithographe, de-

meurant à Paris, passage Dauphine, 5 et 7 ; 

Et 2" M. Firmin GILLOT, aussi lithographe, 

demeurant à Paris, passage Uauphiue, 5 et 7. 

Le but de la société est l'exploitation du 

fonds de commerce dé lithographe que les 

associés possèdent et dirigent à Paris, pas-

s.ige Dauphine. 5 et 7, et du brevet qui existe 

pour celte exploitation, ou de lout autre qui 

serait obtenu par la suite. 

Le siège social est fixé à Paris, passage 

Dauphine, 5 et 7 ; et la raison et la siguature 

Sociales sont GOYER et GILLOT. 

MM. Goyer etGillot sont lous deux gérans 

et solidairement responsables; ils ont tous 

deux la signature sociale pour l'acquit des 

billets et facturts, et pour la correspondance, 

ne comportant pas d'engagameni ; mais la 

signature des deux associés est indispensable 

pour tous actes écrils, billets ou effets, por-

tint achats, obligations, engogemens ou né-

gociations par endo-, 

MM. Goyer et Giliot ont apporté conjoin-

tement en société le fonds de commerce de 

lithographe ci-dessus énoncé, les clientèle et 

achalandage y attachés, les effets mobiliers, 

ustensiles et marchandises et le brevet d'ex-

ploitation en dépendant, ensemble les deniers 

comptant et recouvremens provenant de 

leur association de fait, dont les dettes seront 

une charggde la nouvelle société. 

Et il a été stipulé que pour las apports 

oin»i faits, MM. i.oyer et Giliot seraient cré-

dités sur tes livres sociaux, savoir : le pre-

mier pour 4,325 fr., et U second pour 1,125 

franc-, i la charge par lui de fournir encore, 

par voie de retenue sur sa part de bénéfices, 

une somme de 3,2ei0 fr., qui égalisera sou 

apport avec celui de M. Goyer. 

La durée de la société est fixée à dix ans, 

à partir du 1 er juillet 1846. 

Pour extrait. DUTREIH. (6224) 

D'un acte sous seings-privés, fait double à 

Paris, le 2 juillet 184s, enregistré le u juillet 

même mois, folio 15, recto case 6, par Léger, 

qui a reçu 5 fr. 5o cent, pour droits. 

II appert : que la société formée entre M. 

Auguslin-Abel BESSE, demeurant à Péris, rue 

du Boulevard-Montparnasse, 42, ei Mme 

Françoise- Elisabeth- Octavie LETEBHIER , 

épouse judiciairement séparée, quant aux 

biens, de M. Philippe Léger Aspais Truberl, 

marchande de bronzes d'art, demeur n' à|Pa-

ris, rue de Choiseul, 17, a été dissoute à par-

tir du 1 er juillet 1846. 

Que la liquidation de ladite société doit te 

faire par les soins de Mme Trubert, et que 

tous pouvoirs ont elé donnes au porteur pour 

publier ledit acte de dissolution de société. 

Signé, femme TRUBERT . (6223 

Etude de M« Augustin FREVILLE, avocat-

agreé au Tribunal de commerce de la Sei-

ne, sise à Paris, rue Xsuve-des-Bons-Iin-
fans, 37. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 10 juillet 1846, enregistré en ladi-

te ville le 1 4 du même, mois, folio 19. verso, 

case 5, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

Entre 1 

1° M. Etienne KAFKA, ouvrier tailleur, de-

meurant à Paris, place de la Borde, 10; 

2» M. Félix ROBERT, ouvrier tailleur, de-

meurant à Paris, rue 5ieuve-des-Bons-En-

fans, 21; 

3» M. François - Louis PASCAL, ouvrier 

tailleur, demeurant à Paris, rue de la Fon-

taine-Molière, 4; 

4» a Pierre LASSALLE, ouvrier tailleur, 

demeurant à Paris, rue du Bouloi, 4: 

5° M. Etienne -Jean CARDINAL, ouvrier 

tailleur, demeurant à Paris, rue des Deux-

Ecus, 38; 

6" M. Louis DAL'GA, ouvrier tailleur, de-

meurant barrière Blanche, boulevard Pisalc, 

n. 62; 

7» M. Pierre MOUROUZËAU, ouvrier tail-

leur, demeurant à Paris, rue Xeuve-des-Pe-

lils-Champs, :3; 

8" M. Charles GODFRIS, ouvrier tailleur, 

demeurant à Paris, passage Radziville. 

s» Et enfin M. Eugène COPEL, ouvrier 

tailleur, demeurant à Paris, petite rue Saint-

Roch, >; 

A été extrait : • 

Art. I". 

Il est formé entre les susnommés et eeux 

qui deviendront souscripteurs des actions 

dont il sera parlé ci-après, une société de 

commerce en nom collectif et en comman-

dite pour la création d'un établissement de 

marchand tailleur , sous la dénomiualion 

d'Union des Tailleurs, savoir : en nom col-

lectif à l'égard des personnes qui viennent 

d'être nommées, seuls associés responsables; 

et en commandite à l'égard de toutes celles 

qui adhéreront aux piésens statnts par la 

prise d'actions, lesquels actionnaires ne pour-

ront être passibles des prêtes et dettes de la 

société au-delà du montant de leurs actions. 

Les associés en nom collectif se réservent 

le droit de s'adjoindre de nouveaux associés, 

cette adjonction sera publiée conformément 

i la loi. 

La raison sociale sera KAFKA et Comp. Le 

siège de la société sera à Paris, rue des 

r illes-Saint-Thomas, 23. 

Art. 2. 

La durée de la société sera de trente an-

nées, qui ont commencé à courir le i" juil-

let 1846. 

Art. 3. 

La signature sociale apparuendra seule-

. nent à M. Kafka, il ne pourra en faire usage 

que pour les affaires de la société. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de 

10,000 fr., représenté 1 par cent actions de 

100 fr. chacune, lesquelles seront émises au 

fur et à mesure des besoins de la société. 

Le capital social pourra être augmenté pen-

dant la durée de la société, sur la proposi-

tion du gérant et l'avis des associés en nom 

collectif, et portéjusqu'au chiffre de 50,000 

francs. 

Art . 7. 

Les actions sont nomiualives et non trans-

férables. 

Art. 8. 

Le prix des actions devra êlre versé au siè-

ge de la société, par douzièmes de mois en 

mois, à partir de la souscription. 

Art. 13. 

M. Kafka sera seul gérant de la société ré-

gie par ces présentes. 

Art. 19. 

La surveillance sera exercée par neuf 

membres nommés par lss actionnaires, sans 

la participation des çérans; ce nombre pour-

ra êlre porté jusqu'à quinze, par un vote de 

l'assemblée générale, sur la proposition du 
gérant. 

Art. 23. 

L'inventaire de la société sera arrêté deux 

fois paraît, le 3 1 janvier et le 31 juillet de 
chaque année. 

Art. 24. 

Les bénéfices annuels appartiendront irré-

vocablement et seront répartis, savoir : 

i° 30 pour 100 à la réserve; 2° 30 pour 

100 à la caisse de secours; 3» 40 pour 100 

aux actionnaires 

Les 30 pour 100 affectés à la réserve se-

ront cumulés à un compte spécial qui en-

trera dans les opérations de la société et i 
son profit. 

Art. 2S. 

Les fonds de la réserve ne seront partagés 

qu'à U fin de la société. 

Art. 45. 

La présente société sera convertie en so-

ciété anonyme, sur la proposition des gérans 

et de l'avis de l'assemblée générale. 

Pour extrait : Augustin FREVILLI . (6225) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du il JUILLET 1846, gui déclarent lu 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverlur audit jour -. 

Du sieur DEIBL, pharmacien, rue du Tem-

ple, 50, nomme M. Grimoult juge-commis-

saire, et M. Ballarel, ruedeBondy, 7, syn-

dic provisoire (S* 6259 du gr.); 

Du sieur ESP1SASSE fils ainé, md devins 

en gros, rue Rambuteau, 20, nomme M. Moi-

nery juge-commissaire, et M. Duval-Vau-

cluse, rue, Crange-aux-Belles, 5, syndic pro-

visoire (N° 6260 du gr.;; 

Du sieur APIAU, négociant en vins, rue de 

BellePmd, 30, nomme M. Labbé juge-com-

missaire, et M.Tiphagne, faub. Montmartre, 

61, syndic provisoire (N° 6261 du gr.); 

Du sieur BËTIUSY, md de verres à vitres 

et à cartonnages, rue Dupetit-Thouars, 20, 

nomme M. Le Roy juge-commissaire, et M. 

Sergent, rue des Filles-Si-Thomas, 17, syn-

dic provisoire (N« 6262 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal e com 

merce de. Paris, salle des asserrblées des fail-
lites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POUUÏL, md de vins-trahsnr à 

Belleville, le 21 juillet à 12 heures ^ 6255 
du gr.); 

Du sieur CAMBIER, loueur de voilures, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis, le 21 juil 

let à 12 heures (N° 6256 du gr.); 

Du sieur TUOMIRE, ciseleur, rue de Bon-

dy, 70, le 21 juillet à 12 heures (N° 6234 du 

gr.); 

Du sieur CAUDRON, commissionnaire en 

marchandises, rue Thévenot, 24, le 22 juil-

let à 3 heures (N» 6253 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, t/ue sur la nomination de 
nouveMujt syndics. 

NOT *. U est nécessaire que les créanciers 

convoques pour les véBfication et affirma-

tion de leurs errances remettent préalable-

ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COLLET, marchand de vins à 

Vaugirard, le 21 juillet à 12 heures fN" 6154 
du gr.); 

Du sieur DUDOUT atné, fab. de broderies, 

rue Sl-Denis, 266, le 21 juillet à 15 heures 

(N" 6151 du gr.;; 

Du sieur PEt'ION fils, gravatier, rue Po-

pincourt, 5i, le 21 juillet à 12 heures (S* 

6045 du gr.); 

Du sieur NICOLAS, négociant, rue de la 

Planchette, 11, le 22 juillet à 10 heures i|2 

(N» 6116 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 3 d<> la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour leo as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur THIBAUT fils atné, fab. de cha-

peaux da paille, rue du Mail, 3, le 21 juillet 

à 3 heures (N"6081 du gr.); 

Du sieur DESBRANCHES, fab. de pâte à 

satin, faub. St-Antoine, 284, 1e 22 juillet à 2 

èeures (N» 5942 du gr.); 

Du sieur PERRET, md d'articles de Saint-

Claude, rue Rambuteau, 33, le 22 juillet à 3 
heures .N» 5950 du gr.); 

(
 P~ar entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la for 

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der 

nier cas , être immédiatement consultés tan! 

sur les faits de la gestion que sur l utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs' les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur MORIN, épicier 

à Vaugirard, sont invilésàse rendre, le 20 

juillet à 9 heures précises, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

destaillties, pour, conformément à l'article 

537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par les svn 

dics, le débattre, le clore et l'arrêter leur 

donner décharge de leurs fonctions, et don-

ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N > 
5027 du gr.).
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ASSEMBLÉES DU JEUDI 16 JUILLET. 

NEUF HEURES i|2
 :

 Veuve Remy, mde de 

vins, yértf. - Remy Louslaloi et Laget, 

«négoc ans en vins, itl. - Luehaire et V 
SSnegocians,

 el
 |

edil
 mclun,^ personnelle-

ment, clôt. 

ONZE HEURES : Suet, négociant en laines, id. 

Hua el c, commisstodnaires en laines, 

iJ. — Foucry frères, bonnetiers, conc. 

MIDI : Delépinois, banquier, reddition de 
comptes. 

TROIS HEURES : Dame Leroy, mde d'eau de 

Seltz, synd. — Turkeim, agent de rempla-

cemens militaires, i l, — séon, tailleur, id. 

— Senequier, épicier et mercier, id. — 

Breuille ainé, ancien commissionnaire en 

marchandises, vérif. — vitté, entrep. an 
voiturage, clôt. - Devis jeune, fab. de 

boutons, id. — Davidson, buandier, id. — 

Thuillier, menuisier, conc. — Seveslrc, 

fab. de papiers peints, id. — Pcrson, ma 

de meubles, id. 

Séparations de t'orii» 

et «Se ESleiiN. 

Le 24 avril : Jugement qui prononce sépara-

lion de corps et de biens entre Françoise-

Eugénie MERCIER et Jean-Pierre PICARD, 

tenant l'hôtel Lallemand, rue du l'onceau, 

n. 30. Loustaunau avoué. 

Le 26 juin : Jugement qui prononce sépara-

tion de corps et de biens entre Caroline 

DARAS et François-Jules MARVAUD, avo-

cat, boulevard des Capucines, 9. 

Moullin avoué. 

Le 8 juillet : Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Françoise-Sophie LE 

MAGNE et Mardochée NONES rue du Tem-
ple, 137. 

Varin avoué. 

Le 7 juillet : Jugement qui prononce sépara-

lion de biens entre Catherine COURVOISY 

«Jérôme SANDIER, facteur de fabriques 
rue Cléry, 6. 

ltamond de la Croiselle avoué. 

IDeeesj el aiHÈiiBHationa. 

Du 13 juillet. 

Mme veuve Boulet, 75 ans, rue delà Péiii-

niére, 27. - M. Meaux. 32 ans, rue de Char-

res-du-Roule, 71. - ru. Glagelle, 47 ans, rue 

Grenelle-St-Honoré, 43.— M. Dussol,
 8

(i ans 

ruedes Enfans-Roug,s, 4. - M. Neuuer 41 
ans, rue Ste -Avote, 14.- M. Wilmant

 î6 
ans, ruo de Sèvres, 9. ' 

Woiif*r du 15 Jsailtet. 
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